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I) INTRODUCTION 

 Le premier examen gynécologique peut être source de questionnements, de stress de la part 
des patientes et conditionne en partie, de par son impact, la suite de leur suivi. De nombreuses 
études se sont intéressées au point de vue des médecins, généralistes comme gynécologues : L’âge 
auquel ils proposent l’examen à leur patientes, les circonstances qui les poussent à proposer celui-ci, 
le contenu de leur consultation gynécologique et son déroulement ( 1, 2 ). 
Quelques études ce sont intéressées au point de vue des patientes, et même plutôt des adolescentes, 
souvent de façon antérieur à l’examen : « qu’attendent elles de l’examen ? Quelles sont leur craintes 
? Qu’en connaissent-elles ? » ( 3 ). 
Peu d’études en France ont cherché à savoir quelles étaient les circonstances et le contexte de cet 
examen et comment cela s’était-il déroulé du point de vue des patientes. 

 On le constate donc, les questionnements vis à vis de cet examen sont nombreux : en effet 
l’entrée dans le parcours de soin du suivi en gynécologie peut se faire auprès de différents 
professionnels (sages femmes, médecins généralistes, gynécologues, planning familiaux …), pour 
de nombreux motifs, et à des âges très différents. 
Cette entrée dans ce parcours de soins se produit souvent à l’occasion d’une première demande de 
contraception, mais parfois il s’agit également d’une demande de la mère qui amène sa fille vers le 
professionnel de santé pour une visite systématique ou bien afin de vérifier l’origine d’un symptôme 
ou pour une simple réassurance de la patiente. 

 Pour ces consultations de gynécologie, les femmes en France, peuvent aller voir un médecin 
généraliste, un gynécologue obstétricien ou gynécologue médicale ou bien même une sage-femme, 
depuis la loi Hôpital Patient Santé Territoire, dite HPST de 2009 ( 4 ) : En effet depuis la 
publication de l’article 86 de la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009, modifié par la loi n°2011-814 
du 7 juillet 2011 - art. 38 : « L'exercice de la profession de sage-femme peut comporter également la 
réalisation de consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention, sous réserve 
que la sage-femme adresse la femme à un médecin en cas de situation pathologique. » ( 5 ). 

 Cet élargissement des compétences de la sage-femme, offre aux patientes un autre 
interlocuteur vers qui se tourner pour leur suivi gynécologique, dans un contexte démographique 
qui voit une baisse du taux de gynécologues et médecins généralistes installés sur le territoire 
depuis plusieurs années. 
En Vendée particulièrement, département dont la démographie augmente depuis plusieurs années, 
avec en parallèle d’une baisse de la démographie médicale sur ce territoire. 

 Les interrogations vis à vis de cet examen, de la part des patientes, émises à l’occasion de 
diverses consultations que j’ai pu mener, m’ont amené à concevoir cet étude dans le but de faire le 
point sur la situation en Vendée, leurs parcours de soin, et d’appréhender le vécu qu’elles en ont. 
 Les objectif de l’étude sont : 
- de faire un état des lieux du début du parcours de soins des patientes concernant leur suivi 

gynécologique : à quel âge, pour quels motifs, quel est le professionnel consulté. 
- de décrire les patientes qui consultent l’un ou l’autre des professionnels concernés : Y-a-t il un 

« profil type » de patiente qui s’oriente plus vers un généraliste ou vers un gynécologue 
-  explorer les vécus et le déroulement de ce premier examen gynécologique du point de vue de la 

patiente. 
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II) CONTEXTE 

2- 1 Premier examen gynécologique et consultation de contraception : état des 
lieux et recommandations 
 

 Depuis plusieurs années en France on observe une importante couverture contraceptive : une 
grande majorité de la population des femmes en âge de procréer et pouvant être soumise à une 
grossesse utilise une méthode contraceptive ( 6 - 8 ) : selon l’enquête du baromètre santé en 2016, 
seulement 8% déclarent ne pas utiliser de méthode de contraception. Parmi ces femmes près de 72% 
utilisent une méthode contraceptive dite médicalisée ( 9 ). 
 La méthode contraceptive qui arrive en tête depuis plusieurs années, est la pilule oestro-
progestative, et ce même après une baisse importante du recours à ce type de contraception suite à 
la polémique sur les pilules de 3ème et 4ème générations en 2012-2013.  
Elle est la méthode de contraception favorisée par plus de 50% des femmes entre 15 et 24 ans, puis 
son utilisation diminue même si elle reste majoritaire entre 25 et 34 ans. Le préservatif occupe lui, 
une place importante pour les jeunes femmes débutant leur vie sexuelle, utilisé seul ou en 
association avec la pilule oestro-progestative ( 9 ).  
Sachant qu’au niveau national l’âge moyen du premier rapport sexuel est de 17,6 ans pour les filles 
( 10 ), il s’agit donc d’un âge à partir duquel les jeunes femmes vont consulter pour se faire 
prescrire un contraceptif : en 2010, 90% des jeunes femmes de 15 à 24 ans déclaraient avoir fait 
usage du préservatif lors de leur premier rapport sexuel, et 78,9% des 15-19 ans puis 83,4% des 
20-24 ans utilisaient une pilule contraceptive dite « classique », oestro-progestative ( 11 ). 

 Dans ces recommandations de bonne pratique, actualisées en septembre 2019 ( 12 ), la HAS 
évoque l’examen gynécologique lors de la consultation pour prescription d’une première 
contraception, mais sans trop détailler le moment auquel il doit être proposé :  
« L’examen gynécologique peut être expliqué et programmé pour une consultation ultérieure, 
notamment lorsqu’il s’agit d’une adolescente. » 
Il en est de même pour le suivi gynécologique ultérieur, lors des consultations de surveillance ou de 
réévaluation du traitement : 
 « Le suivi médical comporte : 
- un interrogatoire sur les problèmes de santé survenus depuis la dernière consultation et sur la prise 
de médicaments ; 
- un examen clinique : poids, taille, IMC, TA, examen des seins et gynécologique si besoin … » 
 Ces recommandations sont en accord avec celles du Collège National des Gynécologues et 
Obstétriciens Français (CNGOF) ( 6, 13 ), qui ré affirme le principe que l’examen gynécologique 
lors de la première consultation de contraception, particulièrement chez les adolescentes, n’est pas 
une obligation, et qu’au contraire il est important d’en informer les femmes, afin d’installer une 
relation de confiance et de pouvoir le programmer ultérieurement dans de bonnes conditions. 

 En France, les seules recommandations précises concernant l’examen gynécologique, sont 
les recommandation de la HAS et concerne le premier frottis ( 14 ) : il est recommandé à 25 ans, 
puis tout les 3 ans, jusqu’à 65 ans, sous réserve que les deux premiers frottis cervico-utérins 
( FCU ), réalisés à 1 an d’intervalle, soit normaux.  
Pour le reste des examens gynécologiques, en dehors de ce contexte particulier, plusieurs études 

 sur 6 84



s’accordent pour dire qu’il n’existe pas de recommandations devant faire proposer à une patiente, 
sans antécédents, un examen systématique en dehors de toute plainte ou symptômes ( 15 - 17 ). 

 Cependant l’examen gynécologique fait partie intégrante de la vie de la femme et sera 
nécessaire tout au long de sa vie ( dépistage, suivi de grossesse, réassurance, symptômes divers, …).  
Depuis plusieurs dizaines d’années des études de différentes ampleur, en France comme au Canada, 
entre autre, ( 18, 19 ) ont mis en évidence une appréhension de la part des patientes vis à vis de ce 
premier examen, souvent, notamment, à cause d’un manque d’informations et à des représentations 
négatives de cette consultation. Malgré tout cet examen fait aussi l’objet d’attente de la part des 
femmes ( 20 ) ; explications, écoute, réassurance. 
 
 Il est donc essentiel du point de vue médicale tout comme du point de vue personnelle pour 
la patiente : c’est pourquoi de nombreux supports existent afin de guider, rassurer la patiente et 
fournir quelques informations sur le déroulement de cette consultation et si besoin de l’examen : sur 
le site de l’assurance maladie avec des fiches informations ( 21 - 23 ), ou le site « choisir sa 
contraception » ( 24 ), par des dépliants pouvant être disponibles dans les cabinets de médecins, les 
plannings familiaux ou auprès des infirmières scolaires ( 25 ) ou divers sites internet s’adressant 
directement aux patient(e)s ( 26, 27 ) et même particulièrement aux adolescents ( 28 - 30 ).  

2 - 2  Place du médecin généraliste  

 En France le médecin généraliste est le spécialiste de premier recours  : c’est à dire qu’il doit 
être consulté le premier, en tant que médecin traitant, dans le cadre du parcours de soins coordonné 
recommandé par la loi du 13 aout 2004 ( 31 ). 
Pour toute consultation par un spécialiste d’organe, il est recommandé aux patients de consulter leur 
médecin traitant qui les orientera ensuite vers un autre spécialiste, si celui-ci le juge nécessaire.  
Ce parcours de soins permet de favoriser le suivi par un même professionnel qui connaitra alors, 
mieux le patient : ce qui impliquera l’installation plus aisé d’une relation médecin-patient de 
confiance, la possibilité d’un suivi régulier par un spécialiste disponible et de proximité, et un suivi 
global du patient en tant que tel, par un médecin compétent dans divers domaines. 

 Il existe cependant des exceptions qui s’appliquent directement au sujet traité : l’examen 
gynécologique. En effet, les patientes en France peuvent aller voir sans peine d’être pénalisé 
financièrement dans leur parcours de soins, une sage-femme ou bien un gynécologue pour leur 
première consultation de contraception ou bien la suite de leur suivi gynécologique. 

 Le médecin généraliste, de par ses différentes compétences ( 32 ), est bien placé pour 
débuter et réaliser ce suivi, pour différents motifs:  
En effet il sera le premier à entamer une discussion au sujet de la gynécologie avec les patientes sur 
un versant préventif, et ce dès le début de l’adolescence par la proposition de la vaccination anti 
papillomavirus ( HPV) ( 33, 34 ).  
Son rôle réside aussi dans le dépistage :  dépistage du cancer du col utérin dès 25 ans avec le FCU 
( 34 ), puis dépistage du cancer du sein ( 35 ), celui-ci ayant bien souvent aussi connaissance de la 
présence d’antécédents familiaux, en tant que médecin de famille. 
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De plus grâce à son rôle de spécialiste de premiers recours et celui-ci ayant une vision globale du 
patient, il est très souvent le premier consulté pour les prescriptions de moyens de contraception ou 
lors de la ménarche des jeunes femmes si celles-ci se plaignaient de dysménorrhées. 

 Ces données ont été analysées, en Pays de la Loire notamment, en 2015 ( 36 ), par un panel 
d’observation des médecins généralistes s’interessant pour partie au suivi gynécologique. 
Il en ressort que 63% des médecins généralistes interrogés déclaraient réaliser au moins une fois par 
semaine une consultation pour suivi contraceptif, et 26% au moins une fois par mois. Pour un 
symptomatologie pelvienne c’était 45% qui disaient être consultés une fois par semaine et 40% une 
fois par mois. 
Et donc dans la pratique, 63% des médecins interrogés effectuaient un examen clinique des seins au 
moins une fois par semaine, et c’était 47% pour la pose d’un spéculum et idem pour la réalisation 
d’un toucher vaginal, à cette même fréquence. 
 Cette étude démontrait également que les médecins en Pays de la Loire, effectuait davantage 
de suivi gynécologique que leur confrère au plan national ; en effet, pour reprendre l’exemple du 
suivi contraceptif, ils étaient 63% en Pays de la Loire à effectuer au moins une fois par semaine une 
consultation pour ce motif, alors qu’ils n’étaient que 52% au niveau national. 
Cela s’observait dans le ressenti de leur rôle et compétences propres : ils étaient 77% à juger que 
« réaliser des suivis gynécologiques fait partie des missions du médecin généraliste » ( contre 56% 
au niveau national), et 86% à «  se considérer suffisamment formé pour réaliser des suivis 
gynécologiques » ( contre 68% au plan national). 

 Les thèses qui se sont intéressées au suivi gynécologique réalisé par les médecins 
généralistes, confirment les résultats de cette étude : lorsque l’on interroge les médecins généralistes 
sur leur pratique de cette examen : il a été montré qu’en grande majorité ceux-ci voyaient le suivi 
gynécologique comme faisant parti de leur rôle ( 2 ) et aussi qu’ils avaient conscience de l’impact 
de celui-ci vis à vis du suivi ultérieur des patientes et de leur vie sexuelles ( 1, 38 ). 
Quand ce sont les patientes qui sont interrogées sur leur choix, elles mettent en avant la confiance 
envers le médecin, ses compétences, la proximité, l’accessibilité de ce professionnel et sa 
connaissance global du dossier médical comme arguments les premiers cités ( 2, 37 ). 
 Pour autant le médecin généraliste n’est pas toujours identifier, comme étant le 
professionnel vers qui les patientes vont se tourner : que ce soit pour rechercher des informations 
notamment en parlant de leur sexualité ( 37, 39 ) ou faire réaliser leur examen gynécologique ( 2 ), 
et ceux-ci en sont bien conscient.  
Ils évoquent aussi les freins, selon eux, au fait que les patientes les consultent pour de la 
gynécologie : le manque de connaissances en leurs compétences par les patientes, le temps 
nécessaire à ce type de consultation, leur propre manque de connaissances  ou inconfort vis à vis de 
cet examen, le sexe masculin du médecin consulté ( 1, 2, 39 ). 
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Figure I : Marguerite représentant les 6 compétences principales du spécialiste en médecine 
générale. CNGE.



2 - 3  La démographie médicale en Vendée 

Une diminution du nombre de médecins généralistes 

 En 2019 on comptait 849 médecins généralistes en Vendée contre 825 en 2013, mais à 
nuancer avec le détail des chiffres notamment concernant le nombre de médecins installés en libéral 
: 485 en 2019 contre 536 en 2013, soit au final une baisse de 9,5% de l’effectif des médecins 
généralistes installés sur le territoire. 

 

Figure II : nombre de médecins généraliste actifs occupés ( Répertoire partagé des professionnels 
de santé (RPPS) et du répertoire Adeli)  au 1er janvier de chaque année, dans l’ensemble et part 
des libéraux exclusifs 

 Le territoire de la Vendée est donc un département en difficulté vis à vis de l’accès au soin 
avec une densité de 125,49 ( 71,69 en libéral)  médecins pour 100000 habitants en 2019, par rapport 
au niveau régional : 145,19, et même national : 152,74 ( 88,8 en libéral) ( 40 ). Vu différemment il y 
a 1 médecin pour 1554 habitant en moyenne, en Vendée ( 41 ). 
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Figure III : Répartition de la densité de médecins généralistes en 2019 en France, Pays de la Loire 
et Vendée  

On remarque également grâce à l’indicateur APL, que cette densité est inégalement répartie sur le 
territoire : avec des zones comme l’est du département ou le sud ouest, moins bien dotées ( 42 ). 

 
Figure IV : Cartographie de l’accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes en 
Vendée en 2019 
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(APL :  « calculé au niveau de la commune : il indique, pour une profession donnée, le volume de 
soins accessible pour les habitants de cette commune, compte tenu de l'offre disponible et de la 
demande au sein de la commune et dans les communes environnantes. Au niveau supracommunal 
(territoire de vie-santé ou du bassin de vie ou canton-ou-ville), l'APL est égal à la moyenne des APL 
communaux, pondérée par la population standardisée par la consommation de soins par tranche 
d’âge. » ) ( 43 ). 

Chute du nombre de gynécologues  

 
 Depuis 2013 on observe pour les gynécologues médicaux une baisse du nombre de 
médecins inscrits en activité en Vendée : de 15 médecins gynécologues en 2013 ont passe à 12 
médecins en 2019, soit une baisse de 20% de l’effectif. 

Ceci dans un contexte de densité médicale faible par rapport au reste du territoire : En 2019 on 
décrivait une densité de gynécologue médicaux de 9,07 pour 100 000 habitants de plus de 15 ans en 
France, contre 12,58 en 2013.  
Cette densité passait à 5,27 en Pays de la Loire ( contre 7,6 en 2013), et a seulement 4,17 pour 100 
000 habitants de plus de 15 ans, en 2019 en Vendée ( 5,21 en 2013) 

Figure V : Densité des gynécologues médicaux et gynécologues en général selon le territoire 
intéressé en 2019 

Au contraire pour les gynécologues obstétriciens on observe un effectif total passant de 28 
médecins en 2013, à 37 en 2019, avec cependant une nuance au niveau de l’augmentation des 
médecins exerçant en libéral ( qui vont représenter une plus grande partie du nombres de 
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consultations concernant la population analysée), avec 11 libéraux exclusifs en 2013, contre 14 en 
2019. 

Pour ce qui est de la densité de gynécologues obstétriciens en 2019 : il y avait 18,23 médecins pour 
100 000 habitants de plus de 15 ans, en France (contre 14,86 en 2013). En Pays de la Loire, la 
même année on notait une densité de 15,51 médecins pour 100 000 habitants de plus de 15 ans 
( 12,49 en 2013) et à peine 12,85 en Vendée ( Contre 9,73 en 2013). 

La Vendée un territoire bien pourvu en sages-femmes   

 En 2013 on dénombrait 189 sages-femmes en Vendée dont 21,6% ( 44 ) en libéral exclusif, 
alors qu’en 2019 on notait une augmentation à 207 sages-femmes dont 27,5 %, soit 57 sages-
femmes en libéral exclusif. 

Figure VI : Répartition de la densité des sages-femmes en 2019 selon le territoire intéressé 

La densité de sages-femmes se calcule pour 100 000 femmes âgées de 15 à 49 ans : elle augmente 
depuis quelques années et est plutôt élevé en Vendée ( 44 ) 
En France, en 2013 on comptait 139,71 sages-femmes pour 100 000 femmes âgées de 15 à 49 ans, 
(dont 22,06 en libérale exclusif ) contre 158,4, (dont 34,72 en libéral exclusif) en 2019.  
Il en va de même pour les Pays de la Loire : 137,88 sages-femmes pour 100 000 femmes âgées de 
15 à 49 ans en 2013, et en 2019 : 154,8 .  
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Et c’est le même phénomène pour la Vendée, en 2013 : 144,92 sages-femmes pour 100 000 femmes 
âgées de 15 à 49 ans, (dont en libéral : 31,44 ) et en 2019 : 158,72 ( dont en libéral : 43,7), soit une 
augmentation totale de 9,5%. 

 Pour ce qui est de l’APL des sages-femmes libérales, on remarque ; tout comme dans le cas 
des médecins généralistes, des disparités selon les zones du territoire. Comme pour les médecins 
généralistes, la zone sud ouest du département est moins bien pourvue en sage-femme, alors que la 
zone est, où l’on notait un certain manque de médecins généralistes, est plutôt un lieu avec une 
accessibilité des sages-femmes plus nuancée du nord au sud ( 45 ) .  
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Figure VII : Cartographie de l’accessibilité potentielle localisée aux sages femmes libérales en Vendée en 
2017



III - MATERIELS ET METHODES 

3 - 1  Type d’étude et population 

 Il s’agit d’une étude descriptive, prospective sur des données rétrospectives, mono-
centrique, et analytique. Elle a inclus pendant environ 5 mois, toutes les femmes hospitalisées dans 
le service de maternité du CHD de La Roche sur Yon, sachant lire et écrire le français et ayant donc 
pu répondre au questionnaire.  
Il a été exclu les questionnaires dont seul la partie des données socio-démographiques était 
renseignée et donc dont toutes les parties portant sur le sujet même de l’étude n’avaient pas été 
remplies. 
L’étude a été réalisé dans le service de maternité du Centre Hospitalier Départemental de la Roche 
sur Yon, ceci afin de toucher un grand nombre de femmes en un temps relativement restreint, de 
permettre un recueil des questionnaires plus aisé, et d’avoir un panel d’âge varié parmi les femmes 
répondantes, qui ne soit pas trop éloigné par rapport aux événements dont nous faisions référence 
dans le questionnaire. 

3 - 2  Recueil de données 

 Le questionnaire a été distribué par le personnel soignant du service maternité du CHD de 
La Roche sur Yon, de fin juin 2019 jusqu’à fin novembre 2019 inclus. 
Il s’agissait d’un auto questionnaire, anonyme, distribué, à toutes les patientes hospitalisées dans le 
service, et récupéré par le personnel soignant également.  
Le questionnaire a au préalable, été testé sur 6 femmes, âgées de 26 à 30 ans, avec ou sans enfants, 
de catégories socio-professionnelles différentes, afin de vérifier la compréhension des questions et 
l’exhaustivité des réponses proposées aux questions.  

3 - 3  Questionnaire 

 Le questionnaire était essentiellement composé de questions à choix multiples, et quelques 
questions à réponse ouverte et courte, pour des notions d’âge ou de distance. 
Il se composait tout d’abord de la question de l’âge des femmes répondantes, au moment auquel 
elles remplissaient le questionnaire, puis de deux questions portant sur deux événements de vie, 
souvent pourvoyeur de consultations gynécologiques : l’âge des première règles et l’âge des 
premiers rapports sexuels. 
 Puis venait une première série de questions sur les données socio-démographiques des 
patientes au moment du début de leur suivi gynécologique. Ensuite une seconde série de questions 
concernant les modalités de leur première consultation pour motif gynécologique en générale, puis 
sur la première consultation concernant leur contraception et sur la consultation avec leur premier 
examen physique. Et enfin, deux dernières séries de questions abordaient le déroulement de ce 
premier examen, ainsi que le vécu des patientes et leur connaissances à ce sujet. 
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Les données concernant leurs antécédents n’ont pas été recherchées, pour des raisons 
chronologiques par rapports aux événements étudiés : ces antécédents n’auraient pas été pertinents 
si apparus après les consultations évoquées et donc non explorés. 

Pour les questions concernant les données socio-démographiques, il a été pris comme référence les 
catégories de l’INSEE pour :   
 - Le lieu d’habitation ( urbain, semi-rural, ou rural ) 
 - Les catégories socio-professionnelles ( 50 ) auxquelles, j’ai ajouté la catégorie « non 
connue ou décédé ». 
J’ai ensuite classé les catégories socio-professionnelles des parents en catégories favorisées ou 
défavorisées, selon que leur niveau de vie moyen était supérieur ou inférieur à celui de l’ensemble 
des actifs ayant travaillés pour la même année et ce sur une moyenne de ces 20 dernières années 
( 51 ) :  
Soit catégories favorisées :  agriculteurs exploitants, artisans, commerçants, et chefs d’entreprises, 
cadres et professions intellectuelles supérieures, professions intermédiaires, retraités 
Soit catégories défavorisées : employés, ouvriers, sans activités professionnels  
Cela fin de permettre une lecture simplifiée dans l’analyse des résultats. 
 - Le niveau d’études maximal atteint, selon les niveaux de formation de l’INSEE ( 52 )  
Les catégories ont ensuite été groupées en 2 groupes : niveau inférieur au Bac, et niveau égal ou 
supérieur au Bac 

En cas de réponses, dont le choix n’avait pas été proposé parmi les réponses possibles, les 
informations notées à la main par les patientes, pour les catégories de professionnels consultés et les 
motifs de consultations notamment, ont été rajoutées pour l’analyse et le classement des données. 

En cas de réponses multiples à des questions demandant un choix simple : il a été attribué pour 
l’analyse des données, la réponse la plus négative, c’est à dire qui ne permettrais pas de répondre 
favorablement à l’hypothèse ; de ne trouver aucune différence significative entre les différents choix 
et donc de ne pas mettre en évidence un ou plusieurs profil type de parcours de soins des patientes. 

3- 4 Objectifs  

 Une première analyse a été faite, pour décrire la population de patiente ayant répondu à 
l’étude. 
Puis une analyse a été faite avec uniquement les patientes ayant consulté une sage femme. 
Ensuite j’ai refait une analyse en ayant exclu les patientes ayant consulté une sage femme, entre 
autre, pour ne comparer deux à deux que les groupes de patientes ayant consulté un gynécologue ou 
un médecin généraliste afin de comparer les deux groupes de patientes et voir s’il y avait des 
différences lors de la première consultation pour motif gynécologique, de la première consultation 
contraception et pour le premier examen gynécologique selon le spécialiste consulté. 
 Et aussi pour essayer de mettre en évidence des différents profils de patientes selon leur 
données socio-démographiques ou âge au moment des consultations et enfin analyser le 
déroulement de l’examen et leur vécu et connaissances selon le professionnel  consulté. 
Pour cette partie concernant les données socio-démographiques, j’ai choisi d’analyser les données à 
partir des sous groupes divisés entre les patientes ayant consulté un médecin généraliste ou un 
gynécologue, lors du premier examen gynécologique, celui-ci étant l’élément principal de l’étude. 
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 Les données ont ensuite été à nouveau analysées en séparant les patientes selon 2 catégories 
de classes d’âges, car en séparant en 4 classes d’âges, les âges les plus « extrêmes » formait de 
petits sous groupes, ce qui risquait de ne pas me permettre de montrer de différences entre eux, et 
cela était plus simple pour faire des analyses et comparaisons entre seulement deux catégories de 
données. 
Cela nous permettait alors d’avoir un groupe de femmes plus âgées au moment de leur réponse au 
questionnaire qui répondait donc sur des faits plus anciens et un autre groupe de femme plus jeunes 
qui répondait sur des faits plus récents, et ainsi espérer mettre en évidence des différences reflétant 
l’évolution de la démographie médicale en Vendée. 

Enfin les données des différentes consultations, à partir des groupes ayant consulté un gynécologue 
et un médecin généraliste ont été croisées pour essayer de mettre en évidence des parcours de soins 
type en vérifiant l’âge des patientes au moment de ces consultations, si elles avaient déjà consulté 
ce même professionnel auparavant et les motifs de consultations déclarés. 

3 - 5  Analyse des données 

 Tout les questionnaires recueillis, anonymes, ont été numérotés selon leur ordre de 
récupération, et les données ont été saisies sous forme de tableur via Numbers puis exporté au 
format Excel. 
Les données ont ensuite été analysées, avec l’aide de l’unité de recherche clinique du CHD de la 
Roche sur Yon, avec le logiciel R, version 3.5.1. 
Pour les tests statistiques : concernant les variables quantitatives, il s’agissait de test de Student, et 
concernant les variables qualitatives, de test du Khi2. 
Les variables qualitatives ont été exprimées en fréquence de réponse en pourcentage. 
Les variables quantitatives continues ont été exprimées par leur moyenne, avec l’écart type, et 
l’étendue des valeurs. 
Concernant les comparaisons statistiques, la p-value choisie a été < à 0,05. 
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IV ) RESULTATS 
  

1 - Effectifs 

Au total il a été récupéré 451 questionnaires sur la période de distribution et recueil. Il en a été 
exclus 3, car remplis uniquement de réponses concernant les données socio-démographiques, sans 
aucune données portant sur le sujet de l’étude lui même. 
Au total 448 questionnaires ont donc été analysés, soit 99,3% des questionnaires au total. 

2 - Description de la population  

L’âge moyen des femmes au moment de leur réponse au questionnaire était de 29,8 +/- 4,4 ans, et 
s’étalait de 17 à 46 ans.  
La majorité des femmes répondantes au questionnaire avait entre 25 et 34 ans, 335 sur les 448 
répondantes soit 76%. 

En ce qui concerne l’âge d’apparition des premières règles il était de 12,8 (+/- 1,9) ans, en variant 
de 8 à 33 ans.  
Enfin l’âge du premier rapport sexuel variait de 12 à 38 ans avec une moyenne à 17,1 (+/- 2,4 ) ans. 

2 - 1 Situation socio-démographique au moment de la première consultation 
gynécologique 

 - Statut marital 

D’après les résultats, 47% des femmes répondantes étaient célibataires, 47,9% étaient en couple et 
5,1% étaient mariées au moment de leur première consultation gynécologique. 

 - Lieu d’habitation 

46,1% des répondantes vivaient en milieu rural, contre 23,3 % en milieu semi-rural et 30,6% en 
milieu urbain. 

 - Niveau d’études maximal atteint 

On a 42,1% des répondantes qui avaient atteint le niveau Bac ou plus, lors de leur première 
consultation gynécologique.  
Une majorité, 57,8%, avait un niveau inférieur au Bac : 9,2% n’avaient aucun diplôme ou niveau 
CEP (certificat d’étude primaire), 29,8% des femmes avaient atteint le niveau brevet des collèges, et 
18,8% des femmes avaient en leur possession un niveau CAP ou BEP. 
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Figure I : Effectifs des femmes selon leur niveau d’études maximal atteint au moment de leur 
première consultation gynécologique 

 - Profession des parents : 

Pour ce qui est des mères des répondantes 25,3% appartenaient à une catégorie socio-
professionnelle dite favorisée, CSP + contre 73,7% à une CSP -, dite défavorisée, dont une grande 
majorité d’employées, 51,6%, et pour 0,9% d’entre elles, la CSP étaient non connue, ou bien celles 
ci étaient décédées. 

Figure II : catégories socio-professionnelles des parents en pourcentage 
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En ce qui concerne les pères des patientes on avait davantage de CSP + avec 41,6% dont 14,3% de 
cadres et professions intellectuelles supérieures, et une courte majorité de CSP-  à 52,3%. Pour 6% 
d’entre eux, nous n’avions pas l’information ou ceux-ci étaient décédés. ( cf annexe 2). 

 - Niveau de couverture maladie :  

Au total, 93% des femmes déclaraient avoir une couverture maladie avec mutuelle au moment de 
leur première consultation de gynécologie. Elles étaient 3,6% à bénéficié de la CMU, 0,2% à 
bénéficié de l’ACS ( Aide à la complémentaire santé) ou anciennement CMU-C ( Couverture 
Maladie Universelle - Complémentaire). Enfin 2,0% des femmes déclarait ne pas avoir de mutuelle 
et 1,1% ne pas avoir de couverture santé.  

 - Médecin traitant déclaré au moment de leur 1ère consultation :  

Près de 97,1% des femmes avaient un médecin traitant au moment de leur première consultation 
pour motif gynécologique, et donc seulement 2,9% des répondantes déclaraient ne pas avoir de 
médecin traitant à cette période. 

 - Spécialiste consulté par leur mère :  

Pour la majorité des femmes, le praticien consulté par leur mère était un gynécologue à 59,2%, suivi 
par un médecin généraliste à 23,4%, et une petite minorité de sage femme à 1,6%. 15,8% des 
répondantes disaient ne plus se souvenir de cette donnée. 

Figure III : Répartition des spécialistes consultés par les mères des patientes 
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3 - Patientes ayant consulté une sage-femme  

 - Effectif 

Les patientes ayant consulté une sage-femme à un moment de leur parcours de soins, représentent 
un petit échantillon sur toute l’étude : seulement 20 femmes, sur les 448 réponses. 

 - Âge  

Ces patientes avaient en moyenne 26,8 +/- 4 ans, au moment de leur réponse au questionnaire, entre 
19 et 34 ans. 
L’âge d’apparition de leurs règles était de 12,3 +/- 1,7 ans en moyenne. 
Et l’âge de leur premier rapport sexuel de 17,2 +/- 2,6 ans. 

3 - 1 Situation socio-démographique au moment de la première consultation 
gynécologique 

 - Statut marital  

Les femmes disant avoir consulté une sage-femme étaient davantage en couple au moment de cette 
consultation, 75% au total ( dont 5% mariées ), contre 25% de célibataires. 

 - Lieu d’habitation 

On retrouve seulement 16,7 % de femmes qui vivaient en milieu urbain, davantage en milieu semi 
rural : 38,9% et toujours une majorité en milieu rural 44,4% 

 - Niveau d’études maximal atteint  

Pour ce qui est de leur niveau d’études maximal atteint : 47,4% avaient le niveau Bac ou supérieur 
au moment de leur première consultation gynécologique, 5,3% n’avaient pas de diplôme ou le 
niveau CEP, 21,1% avaient le niveau brevet des collèges, et 26,3% avaient un CAP ou BEP. 

 - Catégories socio-professionnelles des parents 

On a concernant les catégories socio-professionnelles des parents :  
Pour ce qui est des mères des patientes seulement 25% appartenaient à une CSP + contre 75% une 
CSP -. Concernant les pères des patientes ayant consulté une sage femme, 40% des pères des 
patientes appartenaient à une CSP +, et 55% à une CSP -, avec 5% non connu ou décédé. 
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 - Niveau de couverture maladie 

Le niveau de couverture maladie de ces patientes était bon : avec 90% qui répondaient avoir une 
couverture avec mutuelle, 5% qui bénéficiaient de l’ACS ou CMU-C et 5% de la CMU de base. 

 - Médecin traitant déclaré 

La totalité d’entre elles, 100%, déclaraient avoir un médecin traitant à cette époque. 

 - Spécialiste de leur mère  

Sur ces 20 patientes le spécialiste consulté par leur mère était en majorité, à 65%, un gynécologue, 
pour 20% un médecin généraliste et pour 15% d’entre elles, également une sage-femme. 

Alors que par rapport aux patientes qui consultent un médecin généraliste ou un gynécologue, 423 
femmes, seulement 1,1% d’entre elles avaient une mère qui avait aussi consulté une sage-femme, 
( p < 0,001 ). 

3 - 2  Première consultation pour motif gynécologique   

 - Âge au moment de la consultation : 

Leur âge au moment de cette première consultation pour motif gynécologique est significativement 
plus élevé (p<0,001) que le reste de la population : en moyenne 20,6 ( +/- 5,2) ans, pour les 20 
femmes consultant une sage-femme, et 16,8 ( +/- 3,1) ans pour les 423 femmes ayant consulté un 
généraliste ou un gynécologue. 

Une grande majorité de patientes qui avaient consulté une sage-femme, 80%, avaient déjà eu des 
rapports sexuels avant leur première consultation pour motif gynécologique. 

 - Motif principal de consultation 

Le motif principal de cette première consultation est pour 42,1% d’entre elles, une demande de 
contraception. 
On voit ensuite que pour 26,3% des patientes, il s’agissait d’une consultation systématique à leur 
demande. 
Puis les consultations chez la sage-femme étaient motivées par une inquiétude ou un symptôme 
pour plus de 10% d’entre elles. 
La différence avec les motifs des patientes consultant un gynécologue était significative (p=0,018) 
et elle l’était aussi vis a vis des patientes consultant un généraliste (p<0,001). 
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Figure IV : Motifs pour la première consultation pour motif gynécologique, en pourcentage de 
patientes selon le professionnel consulté 

3 - 3 Première consultation contraception  

 
L’âge moyen des femmes lors de cette consultation était de 15,9 +/- 2,3 ans. 

De façon prédominante les patientes ont reçu une prescription de contraception à l’issu de cette 
consultation, pour 94,4% d’entre elles. 
Il s’agissait pour la plupart d’une pilule oestro-progestative à 82,4%, puis d’une pilule progestative 
ou d’un implant ou d’un DIU à 5,9% respectivement. 

Pour une très grande majorité, 88,9%, ces patientes n’ont pas eu d’examen gynécologique lors de 
cette première consultation pour contraception. 

3 - 4  Premier examen gynécologique et son déroulement  

 - Âge 

Tout comme au moment de leur première consultation pour motif gynécologique, l’âge des 
patientes au moment du premier examen gynécologique est significativement plus élevé par rapport 
au reste de la population étudiée (p<0,001) : 21,5 ( +/- 3,7) ans pour les 20 femmes ayant vu une 
sage-femme, contre 17,7 ( +/- 3,2) ans pour celles ayant vu un généraliste ou gynécologue. 
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 - Motifs de consultation et critère de choix du professionnel :  

Les motifs pour cette consultation étaient en majorité, une demande de contraception à 42,1 % ou 
systématique à la demande des patientes à 26,3%, puis pour 15,8%, à la demande du professionnel :  
ceux-ci étaient très proches des critères de consultation pour la première consultation pour motif 
gynécologique. 

Les critères de choix du professionnel étaient très mitigés, avec une très courte majorité pour la 
proximité géographique et le fait que le professionnel soit recommandé par un proche, puis le fait 
que ce soit un femme, la relation de confiance et le fait que ce soit le même professionnel que la 
mère. 

Tableau I : répartition en pourcentage des critère de choix du professionnel consulté pour le 
premier examen gynécologique, comparaison groupe sage femme contre généraliste et gynécologue 

Critère de choix principal du professionnel Gynécologue Généraliste Sage-femme

   Femme 18 (7.3%) 18 (11.4%) 3 (15.8%)

   Homme 1 (0.4%) 0 ( 0,0 % ) 0 (0.0%)

   même professionnel que mère 110 (44.9%) 29 (18.4%) 3 (15.8%)

   proximité géographique 46 (18.8%) 32 (20.3%) 4 (21.1%)

   recommandé par proche 31 (12.7%) 7 (4.4%) 4 (21.1%)

   relation de confiance 6 (2.4%) 61 (38.6%) 3 (15.8%)

   Spécialité médicale 20 (8.2%) 7 (4.4%) 2 (10.5%)

   Urgences 13 (5.3%) 4 (2.5%) 0 (0.0%)
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4 Patientes ayant consulté un médecin généraliste ou un gynécologue  

L’effectif total ici est de 407 patientes à partir du sous groupe de patientes ayant consulté un 
médecin généraliste ( 136 patientes ) ou un gynécologue ( 271 patientes) lors de leur premier 
examen gynécologique. 

4 - 1 Âges des patientes 

Les profils d’âges des patientes ayant consulté un médecin généraliste ou un gynécologue sont non 
significativement différents.  
Une moyenne d’âge à 29,9 ( +/- 4,6 ) ans pour les femmes consultant un gynécologue contre une 
moyenne d’âge à 30,1 ( +/- 3,9) ans pour les femmes consultant un médecin généraliste (p=0,667).  
L’âge d’apparition des règles est très proche aussi, 12,9 (+/- 2,1) ans pour les patientes consultant un 
gynécologue et 12,6 (+/- 1,6 ) ans pour les femmes consultant un généraliste (p=0,111). 
Tout comme l’âge du premier rapport sexuel à 17,0 (+/- 2,2) ans pour les femmes consultant un 
gynécologue et 17,2 (+/- 2,8) ans pour celles consultant un médecin généraliste (p=0,501). 
Avec des âges médians identiques pour toutes les catégories. 

4 - 2 Situation socio-démographique au début du parcours de soins gynécologique des 
femmes ayant consulté un médecin généraliste ou un gynécologue 

 - Statut marital  

Une courte majorité des femmes répondantes déclaraient être célibataire au moment de leur 
première consultations de gynécologie : 48% ( 50,6 % parmi les patientes consultant un 
gynécologue contre 43% pour les femmes consultant un médecin généraliste), 46,8% étaient en 
couple ( avec 45% parmi les femmes consultant un gynécologue et 50,4% parmi les femmes 
consultant un médecin généraliste). Seulement 5,2% d’entre elles se déclaraient mariées au moment 
de leur première consultation de gynécologie.  
Il n’y avait pas de différence de statut marital selon le professionnel consulté (p=0,286). 

 - Lieu d’habitation 

Il n’y a pas de différence significative concernant les lieux d’habitations selon le professionnel 
consulté, (p=0,543) ; avec dans l’ensemble davantage de femme vivant en milieu rural au moment 
de leur première consultation : 46,1% au total, 49,6% parmi les femmes consultant un médecin 
généraliste et 44,4% chez les femmes consultant un gynécologue. 
Au total, 22,8% d’entre elles disaient vivre en milieu semi rural.  
Enfin, 31,1% des patientes répondantes vivaient en milieu urbain : 32,7% parmi le groupe ayant 
consulté un gynécologue et 27,8 parmi le groupe de patientes ayant consulté un médecin 
généraliste. 

 sur 25 84



Figures V et V  bis : lieux d’habitation des patientes consultant un gynécologue ou un généraliste  
  

  - Niveau d’études maximal atteint  

Dans l’ensemble on a pas de différence significative entre les deux groupes, (p=0,060) : au total 
41,6 % des femmes avaient au moins atteint le baccalauréat ou un niveau supérieur, au moment de 
leur 1ère consultation de gynécologie : 38,4% chez les patientes consultant un gynécologue, et 
48,7% chez les patientes consultant un généraliste. 

Figure VI : Répartition des niveaux d’études maximal atteint par les femmes ayant consulté un 
gynécologue ou un généraliste 
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 - Catégories socio-professionnelles des parents 

On a 29,4% des mères des patientes consultant un médecin généraliste qui appartenaient à une 
catégorie socio-professionnelle, dite favorisée contre 23,7% parmi les patientes ayant consulté un 
gynécologue, cette différence n’est pas significative (p=0,195). 
Pour les pères des patientes ayant consulté un médecin généraliste ; 44% appartenaient à une 
catégorie socio-professionnelle favorisée contre 42,8% des pères chez les patientes allant consulté 
un gynécologue (p=0,588). ( cf annexe 3). 

 - Niveau de couverture maladie 

Parmi les femmes consultant un gynécologue : 94% d’entre elles déclaraient avoir une couverture 
maladie avec mutuelle, 4,1% bénéficiaient de la CMU de base, 1,5% disaient ne pas avoir de 
mutuelle et 0,4% d’entre elles n’avaient aucune couverture maladie. 
Parmi les femmes consultant un médecin généraliste : 94,8% avaient une couverture maladie avec 
une mutuelle, 1,5% bénéficiaient de la CMU de base, 2,2% n’avaient pas de mutuelle et 1,5% 
n’avaient aucune couverture maladie, (p=0,298). 

 - Médecin traitant déclaré 

97% des patientes consultant un gynécologue avaient un médecin traitant déclaré au moment de leur 
première consultation de gynécologie et 98,5% des femmes consultant un généraliste avaient elles 
aussi un médecin traitant à ce moment là (p=0,365). 

 - Spécialiste consulté par leur mère  
 
On observe une nette différence entre les spécialistes consultés par les mères des patientes selon le 
spécialiste consulté par les patientes elle même (p<0,001) :  

Figures VII et VII bis : répartition en pourcentage des spécialistes consultés par les mères des 
patientes selon le spécialiste qu’elles ont elle même consulté 
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4 - 3 Première consultation pour motif gynécologique  

 - Effectifs 

Pour cette première consultation ayant un motif gynécologique : on a un effectif total de 423 
femmes, après exclusion de celles ayant consulté un autre spécialiste pour cette consultation, dont 
169 patientes ayant consulté un médecin généraliste soit 39,9%, et 254 femmes ayant consulté un 
gynécologue soit 60,1% de l’effectif.  
Pour cette première consultation, les patientes sont donc plus aller voir un gynécologue. 

 - Âge 

Elles consultaient en moyenne à des âges similaires (p=0,781) : 16,8 +/- 3 ans chez le gynécologue 
et 16,7 +/- 3,3 ans chez le médecin généraliste. 

 - Motif de consultation 

On remarque que les motifs sont différents selon le spécialiste consulté, (p<0,001) et plus divers 
pour les patientes consultant un gynécologue. 

Figures VIII et VIII bis : répartitions des motifs, en pourcentage, pour la première consultation 
pour motif gynécologique selon le spécialiste consulté 
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 - Sexe du professionnel consulté 

En majorité les patientes se sont orientées vers des professionnels de sexe féminin, mais la 
différence était plus marquée quand elles ont consulté un gynécologue ; dans 64% des cas celui ci 
était une femme, contre 52,4% pour les médecins généralistes (p=0,017). 

Figure IX : Sexe du professionnel consulté par les patientes selon sa spécialité 

 - Rapport sexuel avant la consultation 

Concernant les patientes qui ont consulté un gynécologue pour leur première consultation pour 
motif gynécologique, la majorité d’entre elles, 52%, n’avait pas eu de rapports sexuels avant cette 
consultation.  
Alors que cette majorité s’inverse pour les patientes ayant consulté un généraliste : 54,8% d’entre 
elles avaient déjà eu des rapports sexuels avant cette consultation, mais cette différence n’est pas 
significative (p=0,176). 

4 - 4 Première consultation pour contraception  

 - Effectif 

L’effectif total analysé pour cette partie comprend encore une fois seulement les patientes ayant 
consulté un médecin généraliste ou un gynécologue lors de leur première consultation pour une 
contraception : on a un total de 422 femmes, réparti à 59,2% dans le groupe ayant consulté un 
généraliste pour cette consultation soit 250 patientes, et 40,1% ayant consulté un gynécologue, soit 
172 femmes. 
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 - Âge  

Concernant l’âge lors de cette consultation : les femmes avaient 16,5 (+/- 2,7 ) ans pour le groupe 
gynécologue et 16,3 (+/- 2,5 ) ans pour le groupe généraliste (p=0,487) . 

 - Sexe du professionnel consulté 

Pour ce qui est du sexe du professionnel consulté : la majorité des gynécologues consultés était des 
femmes, à 70,3%, alors que la majorité des médecins généralistes consultés pour la contraception 
était des hommes à 54%, (p<0,001). 

 - Prescription de contraception  

En quasi totalité, dès cette première consultation les femmes ont reçu une prescription de 
contraception du généraliste à 98%, comme du gynécologue à 98,8%, (p=0,505 ). 

 - Type de contraception 

Le type de contraception proposé reposait pour l’essentiel sur la pilule oestro-progestative mais on 
note tout de même quelques différences, non significatives (p=0,151) concernant les autres 
méthodes, selon la spécialité du prescripteur. 

Figure X : Répartition en pourcentage du type de contraception prescrite selon le professionnel 
consulté par les patientes 
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 - Réalisation d’un examen gynécologique :  

Enfin concernant la question de l’examen gynécologique qu’ont pu avoir les patientes lors de cette 
première consultation pour une contraception :  
Celles ayant consulté un médecin généraliste n’ont pas eu d’examen gynécologique à 71,4%. En 
revanche les patientes ayant consulté un gynécologue sont 69,6% à avoir eu un examen 
gynécologique dès leur première consultation pour contraception, (p<0,001). 

4 - 5  Premier examen gynécologique et son déroulement  

 - Effectif 

Pour le premier examen gynécologique, 407 patientes ont consulté soit un généraliste, soit un 
gynécologue : avec 66,6% qui ont consulté un gynécologue soit 271 patientes, et 33,4% ayant 
consulté un médecin généraliste, soit 136 patientes. 

 - Âge  

L’âge des patientes lors de leur premier examen gynécologique varie peu selon le spécialiste 
consulté (p=0,167) : la moyenne est de 17,5 ( +/- 3 ) ans pour les patientes consultant un 
gynécologue contre 18,0 ( +/- 3,7 ) ans pour celles consultant un généraliste. 

 - Motifs de consultation  

Les motifs de consultations qui poussent une patiente à aller voir un gynécologue ou médecin 
traitant pour leur premier examen gynécologique sont différents (p< 0,001). 

Figures XI et XI bis : motifs de consultations 
pour le premier examen gynécologique selon le professionnel consulté 
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Même si le motif principal pour cette consultation reste la demande de contraception, peu importe le 
professionnel consulté ( à 41,9% pour les gynécologues et 50,8% pour les généralistes), les motifs 
suivant varient selon le professionnel abordé. 

 - Sexe du professionnel consulté  

Le sexe du professionnel consulté était à nouveau majoritairement féminin, de façon similaire entre 
les deux types de spécialistes (p=0,842) : 62,2 % des gynécologues consultés étaient des femmes et 
63,2% des médecins généralistes également. 

 - Même professionnel que pour le première consultation pour motif gynécologique  

Pour la majorité des patientes, 70,6% au total, le professionnel consulté pour ce premier examen 
gynécologique était le même que pour la première consultation pour motif gynécologique : c’était 
plus souvent le cas pour celles ayant consulté un généraliste, à 83,8%, que pour celles ayant 
consulté un gynécologue 63,9% (p<0,001). 

 - Critère de choix principal du professionnel 

Les critères de choix du professionnel sont très différents selon que les femmes ont consultés un 
médecin généraliste ou un gynécologue (p<0,001). 

Figures XII et XII bis : répartition des critères de choix du professionnel consulté  

 - Distance en kilomètre du professionnel 

En moyenne les femmes ayant consulté un gynécologue parcouraient une distance plus importante, 
17,7km, que les femmes consultant un généraliste, 6,9km, (p<0,001 ). 
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 - Accompagnement lors de l’examen 

Lors de ce premier examen gynécologique les patientes n’étaient pas accompagné par les mêmes 
proche (p<0,001) :  Si celui ci avait été réalisé par un gynécologue, 48% des patientes déclaraient 
être accompagné par leur mère, 7,4% par leur conjoint, 2,6% par un proche, 1,5% par un(e) amie, 
0,7% par leur père, et 39,9% non accompagnée. 
Lorsque cet examen avait lieu chez un généraliste, 64,4% des patientes n’étaient pas 
accompagnées ; 31,9% étaient avec leur mère, 2,2% de leur conjoint et 1,5% par un(e) ami(e). 

 - Présence d’un étudiant 

Les patientes ayant consulté un généraliste ont déclarés à 96,3% ne pas avoir été examinées avec un 
étudiant, et 3,7% de patientes ne se souvenaient pas de cette donnée. 
Parmi les patientes ayant consulté un gynécologue seulement 3% d’entre elles déclaraient avoir eu 
la présence d’un étudiant, 3,7%, ne se souvenait plus de cette information et donc 93,3% notaient 
qu’elles avaient été examinées sans étudiant, la différence n’était pas significative (p=0,130). 

 - Position lors de l’examen gynécologique 

Lorsqu’elles étaient examinées par un gynécologue les patientes étaient sur le dos avec les pieds 
dans les étriers pour 85,1% d’entre elles, 12,3% étaient sur le dos mais sans les pieds dans les 
étriers, et 2,7% étaient en position semi assise. 
Si l’examinateur était un généraliste, 33,8% étaient sur le dos sans les pieds dans les étriers, contre 
64,7% avec les pieds dans les étriers, une patiente soit 0,8%, avait été examinée semi assise, et une 
patiente en étant allongée en décubitus latéral  (p<0,001). 

 - Condition lors de l’examen 

Figure XIII : condition du premier examen gynécologique selon le professionnel consulté  
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 - Informations reçues sur le déroulement 

En ce qui concerne les sources d’informations sur le déroulement de l’examen, elles n’étaient pas 
différentes selon le professionnel consulté (p=0,313) : En majorité les informations venaient du 
professionnel de façon spontanée : à 54,3% pour les généralistes et 46,6% pour les gynécologues.  
Des patientes avaient reçu ces informations de la part de leur proche, 13% des femmes consultant 
un gynécologue et 10,1% des femmes consultant un généraliste. 
D’autres ont demandé au médecin : 1,9% au gynécologue et 1,6% au généraliste, et certaines 
s’étaient renseignées avant ; 5,3% des patientes ayant vu un gynécologue et 1,6% des patientes 
ayant vu un généraliste. Mais près d’un tiers des patientes n’avaient eu aucune informations : 32,6% 
chez le médecin généraliste et 33,2% chez le gynécologue. 

4 - 6  Vécu et connaissances de l’examen gynécologique  

 - Craintes avant l’examen 
 
Toutes ces craintes étaient dans l’ensemble les mêmes selon le professionnel consulté, aucune 
différence significative n’a été mise en évidence. 

Figure XIV: Craintes des patientes avant leur premier examen gynécologique selon le professionnel 
consulté. 
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 - Attente des patientes concernant l’examen 

L’attente principale des patientes concernant l’examen gynécologique réside dans le dépistage : 
mais cette attente était plus importante (p<0,001) pour les femmes consultant un généraliste à 
61,1%, que pour celles consultant un gynécologue, 40%.  
On note une différence dans l’attente de réassurance de la part du médecin qui est plus attendue vis 
à vis du gynécologue à 29,2%, que du généraliste à 19,8% (p=0,046). 
Enfin concernant la recherche de l’origine de leur symptômes, elles l’attendent plus de la part du 
gynécologue 20,4%, que de la part du généraliste 12,2% (p=0,045). 

Figures XV : attentes des patientes vis à vis de leur premier examen gynécologique selon le 
professionnel consulté. 

 - Intérêt de l’examen gynécologique selon les patientes 

Pour une majeure partie des patientes, un des intérêts de l’examen réside dans le dépistage : pour 
85,9% des patientes consultant un gynécologue et 84,8% des patientes consultant un généraliste.  
Ensuite les patientes évoquent l’aspect prévention à 60,5% pour celles qui consultent un 
gynécologue, et 56,1% pour celles qui consultent un généraliste (p=0,402). 
Puis afin de diagnostiquer une maladie à 46,4% chez le gynécologue et 47,7% chez le généraliste. 
Et enfin l’intérêt de l’examen pour vérifier qu’il est possible de prescrire un traitement ou une 
contraception est cité par 52,9% des patientes consultant un gynécologue contre 40,9% de celles 
consultant un médecin généraliste, (p=0,025). 
Seulement 1,5% des patientes en général, déclarent que selon elles, l’examen gynécologique n’avait 
aucun intérêt. 
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 - Connaissance du matériel avant l’examen 

Les connaissances du matériel n’étaient pas différentes significativement selon le professionnel 
consulté. 

Figure XVI : Connaissances du matériel par les patientes avant leur premier examen gynécologique 
selon le professionnel consulté. 

 - Vécu de l’examen 

Peu importe le professionnel consulté (p=0,305),  le vécu de cet examen par les patientes était bon, 
voir très bon, pour 71,6% de celles ayant vu un gynécologue et 73,1% un généraliste. Seul 16,7% 
des femmes ayant vu un gynécologue disaient avoir eu un vécu mauvais ou très mauvais et 11,5% 
avec un généraliste. 
Et 11,7% des patientes ayant vu un gynécologue n’avaient pas d’opinion, contre 15,4% de celles 
ayant vu un généraliste. 
  

  - Impact sur poursuite du suivi gynécologique 

Concernant l’impact qu’a eu cet examen : plus de patientes ayant vu un gynécologue, 43%, étaient 
convaincues de l’importance de la poursuite du suivi, que de patientes ayant vu un généraliste, 30%, 
(p=0,013). Sans différence significative, 37,6% des patientes ayant vu un gynécologue et 42,3% des 
patientes ayant vu un généraliste étaient rassurées pour la suite de leur suivi (p=0,373). 
De façon global, pour 17,3% des patientes cet examen n’avait pas eu d’impact. 
Des patientes ont changé de professionnel après cet examen : 16,3% de celles ayant consulté un 
gynécologue et 10,8% de celles ayant consulté un généraliste (p=0,139). 
Enfin 4,2% des femmes ayant consulté un gynécologue et 3,8% des femmes ayant consulté un 
généraliste, n’ont malheureusement pas poursuivi leur suivi gynécologique suite à ce premier 
examen (p=0,874). 
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5 - Comparaison des patientes par classes d’âges 

Cette fois les données ont été analysées en séparant les femmes selon 2 catégories de classes 
d’âges : femmes de plus de 29 ans ( en moyenne 33,1 +/- 2,9 ans), soit 230 femmes et les femmes 
de 29 ans et moins ( en moyenne 26,1 +/- 2,6 ans), soit 211 femmes. 

 - Âge à l’apparition des premières règles 

L’âge moyen d’apparition des premières règles est similaire, 12,8 ( +/- 1,7 ) ans pour les femmes de 
29 ans ou moins, et 12,9 ( +/- 2,1 ) ans pour les femmes de plus de 29 ans (p=0,478). 

 - Âge du premier rapport sexuel  

L’âge du premier rapport sexuel varie selon l’âge actuel des patientes : les patientes les plus âgés au 
moment où elles ont rempli le questionnaire, étaient en moyenne plus âgées aussi au moment de 
leur premier rapport sexuel : 17,5 ( +/- 2,6 ) ans, alors que les patientes de 29 ans ou moins, avaient 
en moyenne 16,6 ( +/- 2,0 ) ans (p<0,001). 

5 - 1 Situation socio-démographique au moment du début du parcours de soins 
gynécologique des femmes en fonction de leur âge 

  
 - Statut marital 
 
Concernant le statut marital des femmes, les plus âgés étaient plus souvent célibataires, 55% contre 
37,9%, ou mariées 6,6% contre 3,8%, au moment de leur première consultation de gynécologie, et 
les plus jeunes étaient plus souvent en couple à cette période ( 58,3% contre 38,4%) (p< 0,001). 

 - Lieu d’habitation 

Il n’y avait pas de différence notable concernant leur lieu d’habitation, (p=0,584). 
Pour les plus jeunes : 48,5% en milieu rural, 21,6% en milieu semi-rural et 29,9% en milieu urbain. 
Pour les plus âgées : 43,8% en milieu rural, 24,8% en milieu semi-rural et 31,4% en milieu urbain. 

 - Niveau d’études maximal atteint 

On notait une différence entre les niveaux d’études des femmes selon leur âge actuel (p=0,017), 
mais cette différence n’était pas répartie de manière linéaire selon le niveau d’études : ainsi en 
partageant les femmes en deux groupes : on trouvait 39% des femmes de 29 ans ou moins qui 
avaient atteint le niveau bac ou plus contre 45,9% dans le groupe des femmes de plus de 29 ans, 
mais cette différence n’était pas significative (p=0,150). 
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Figure XVII : Répartition du niveau d’étude maximal atteint par les femmes au moment de leur 
première consultation gynécologique selon leur âge actuel. 

 - Catégories socio-professionnelles des parents 

Lorsqu’on s’intéresse aux professions des parents des femmes répondantes selon leur âge, on n’a 
pas de différence significative pour leurs mères (p=0,332), ni pour leur pères (p=0,101). 
En utilisant les regroupements par catégories socio-professionnelles on a une différence entre les 
deux groupes, concernant les pères des patientes (p=0,021) :  ceux des femmes les plus jeunes 
appartenaient plus souvent à une catégorie socio-professionnelle moins élevée. Pour les mères la 
différence n’est pas significative (p=0,183). 

Figure XVIII : répartition des catégories socioprofessionnelles des parents des femmes selon leur 
âge actuel. 
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 - Niveau de couverture maladie 

Les femmes au moment de leur première consultation de gynécologie n’avaient pas de différence de 
niveau de couverture maladie (p=0,203). 

 - Médecin traitant déclaré 

Parmi les plus jeunes, 3 patientes n’avaient pas de médecin traitant au moment de leur première 
consultation de gynécologie, soit 1,4%, et il y en avait 7 parmi les plus âgées, soit 3,1%, ce n’est 
pas une différence significative (p=0,248). 

 - Spécialiste consulté par leur mère 

Il n’y a pas de différence significative concernant le spécialiste que leur mère consultait (p=0,796) : 
il s’agissait d’un gynécologue à 60%, un généraliste à 23,1%, une sage-femme à 1,1%, et 15,8% ne 
savaient pas quel était le spécialiste consulté par leur mère. 

5 - 2 Première consultation pour motif gynécologique  

 - Âge au moment de la consultation  

Lors de la première consultation, l’âge était non significativement différent (p=0,524) : en moyenne 
pour les plus jeunes 16,8 ( +/- 3,1) ans, et 17,1 ( +/- 3,5 ) ans pour les plus âgées. 

 - Motif de la première consultation gynécologique 

Il n’y avait pas de différence dans leur motif de consultation (p=0,278) et c’était toujours le motif de 
la contraception qui était le motif principalement cité.  

Figure XIX : répartition des motifs de consultations en pourcentage pour la première consultation 
de gynécologie, selon l’âge actuel des femmes 
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 - Professionnel consulté lors de cette consultation  

Dans les deux cas on observe que le professionnel consulté est un gynécologue, puis un médecin 
généraliste et enfin une sage-femme, avec une impression de diminution, du nombre de patientes 
qui consultent un gynécologue au profit des généralistes et sages-femmes, pour les plus jeunes, mais 
non significative (p=0,056). 

Figures XX et XX bis : répartition des professionnels consultés pour la première consultation pour 
motif gynécologique selon l’âge actuel des femmes 

 - Sexe du professionnel consulté  

Sans différence (p=0,944),  les femmes des deux catégories d’âges ont consultés préférentiellement 
des professionnels de sexe féminin, à 61,2% pour les plus jeunes, et à 61,6% pour les plus âgées. 

 - Rapport sexuel avant la consultation  

Lors de leur première consultation pour motif gynécologique, le groupe des plus jeunes, avait en 
majorité, déjà eu des rapports sexuels, 58,3% d’entre elles, à la différence des plus âgées, qui 
n’avait pas eu de rapport sexuel pour la plupart avant cette consultation, 53,7%, (p=0,012).  

5 - 3 Première consultation pour contraception  

 - Âge au moment de la première consultation contraception  

Les femmes les plus jeunes au moment où elles ont répondu au questionnaire, étaient les plus jeunes 
au moment de leur première consultation pour contraception (p<0,001) : 15,8 ans ( +/- 1,8 ans) 
contre 16,9 ( +/- 2,9 ans) pour les plus âgées. 
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 - Professionnel consulté pour la première consultation de contraception 

Les professionnels consultés pour la première contraception étaient en majorité des médecins 
généralistes à 61,1%  pour les plus jeunes et 54% pour les plus âgées, puis les gynécologues à 
34,5% pour les plus jeunes et 43,8% pour les plus âgées, et de façon plus anecdotique les 
infirmières scolaires, ou planning familiaux ou les sages-femmes, on ne retrouvait pas de différence 
significative entre les deux groupes (p=0,232). 

 - Sexe du professionnel consulté 

Encore une fois, les patientes ont consulté un professionnel de sexe féminin en majorité, dans les 
deux cas (p=0,935), 57,8% des patientes les plus jeunes et 57,5% des patientes les plus âgées. 

 - Prescription de contraception  

La très grande majorité des patientes a reçu une prescription de contraceptif à l’issu de cette 
consultation : 97,1% des plus jeunes et 99,1% des plus âgées (p=0,114). 

 - Type de contraceptif prescrit  

On ne retrouvait pas de différence significative entre les groupes quant aux types de contraceptifs 
prescrit (p=0,220). 

Figure XXI : répartition des types de contraceptifs prescrits selon l’âge des patientes au moment du 
questionnaire. 
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 - Examen gynécologique pendant cette consultation  

Il y a une différence notable dans la proportion de femmes ayant eu un examen gynécologique 
pendant cette première consultation pour contraception (p=0,003) : les patientes les plus âgées 
étaient 52,2% à avoir eu un examen lors de cette consultation, alors qu’elles n’étaient que 36,4% 
parmi les plus jeunes. 

5 - 4  Premier examen gynécologique et son déroulement  

 - Âge au moment du premier examen gynécologique 

L’âge des patientes était non différent à ce moment là : 18 ( +/- 3,4 ) ans pour les plus jeunes et 17,8 
( +/- 3,4 ) ans pour les plus âgées (p=0,598). 

 - Motif du premier examen gynécologique 

Les motifs de ce premier examen gynécologique ne sont pas les mêmes (p=0,006) : la demande de 
contraception même si elle reste le premier motif, perd de son importance au profit d’une demande 
des patientes elles même, ou d’une inquiétude, avec une augmentation aussi des examens proposés 
par le professionnel. 

Figures XXII et XXII bis : répartitions des motifs de 
consultation pour le premier examen gynécologique selon l’âge actuel des femmes. 
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 - Professionnel consulté pour le premier examen gynécologique 

Le professionnel consulté pour ce premier examen n’est pas le même selon l’âge actuel des femmes 
(p=0,015) : Les gynécologues sont toujours les premiers consultés pour cette consultation à 63,9% 
dans l’ensemble, mais on a une diminution des médecins généralistes au profit des sages-femmes. 

Figure XXIII : Répartition du type de professionnel consulté pour ce premier examen gynécologique 
selon l’âge actuel des femmes. 

 - Sexe du professionnel consulté 
  
Pour cette consultation le professionnel consulté était en majorité une femme, à 62,9% pour les 
femmes les plus âgées et 64,5% des cas pour les plus jeunes (p=0,733). 

 - Même professionnel que pour la première consultation de gynécologie 

Pour 67,2 % des femmes les plus jeunes et 71,7% des plus âgées il s’agissait du même 
professionnel que pour la première consultation pour motif gynécologique (p=0,317 ). 

 - Critère de choix principal du professionnel  

Le critère de choix du professionnel ne variait pas selon l’âge actuel des patientes (p=0,114 ) : 
c’était le fait que ce soit le même professionnel que leur mère à 33,9%, puis la proximité 
géographique à 19,6%.  
Venait ensuite le critère de la relation de confiance à 16,0%, puis qu’il soit recommandé par un 
proche à 10,3%, le sexe féminin du professionnel à 9,3%, sa spécialité médicale 6,7%, le critère 
d’urgence 4,1%, et le fait qu’il soit un homme 0,2%. 
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 - Distance géographique du professionnel consulté 

Les femmes les plus jeunes avait en moyenne plus de distance qui les séparaient du professionnel 
consulté, 15km, contre 12,1km pour les plus âgées (p=0,017). 

 - Accompagnées lors de la consultation pour examen 

Les patientes les plus jeunes étaient davantage accompagnées pour cette consultation avec premier 
examen gynécologique, que les plus âgées (p=0,008) : par leur mère en très grande majorité, mais 
aussi davantage que les plus âgées, par leur conjoint. 

Figure XXIV : répartition des accompagnants des femmes lors de leur consultation pour le premier 
examen gynécologique. 

 - Présence d’un étudiant pendant l’examen 

Les patientes signalaient qu’il n’y avait pas d’étudiant présent lors de ce premier examen 
gynécologique, à 93,7% pour les plus âgées et 95,1% pour les plus jeunes (p=0,289). 

 - Position lors de l’examen gynécologique 

Lors de cet examen, les patientes étaient en position allongée avec les pieds dans les étriers, à 79% 
chez les plus âgées et 74,5% chez les plus jeunes, puis 20,1% sur le dos mais sans les pieds dans les 
étriers pour les plus âgées et 22% pour les plus jeunes, et 2,2% au total, semi assises, sans 
différence globale entre les groupes (p=0,167). 

 sur 44 84

Plus de 29 ans

1 %
1 %51 %

44 %

2 %2 %

Ami(e) Conjoint Mère
Non accompagnée Père Proche

29 ans ou moins

1 %

45 %

42 %

10 %

1 %

Ami(e) Conjoint Mère
Non accompagnée Père Proche



 - Condition de l’examen 

Les différences significatives entre les femmes les plus âgées et les plus jeunes dans les condition 
de l’examen étaient lié au déshabillage : les plus jeunes étaient plus souvent entièrement nues, dans 
30,2% contre 18,7%. Alors que les plus âgées avaient souvent bénéficié d’un déshabillage haut puis 
bas, dans 52,2% des cas contre 42,2%. Les autres conditions n’étaient pas significativement 
différentes.  

Figures XXV : Conditions de l’examen gynécologique selon l’âge actuel des femmes 

 - Informations reçues sur le déroulement  

Les informations reçues, ou non, par les patientes n’étaient pas différentes (p=0,355) : La majorité 
d’entre elles, 50%, les avaient reçus du professionnel, puis des proches leur avaient expliqué ; 
13,7% pour les plus jeunes et 9,3% pour les plus âgées. Et 34% parmi les plus âgées et 31% des 
plus jeunes disaient n’avoir eu aucune explications. 

5 - 5  Vécu et connaissances de l’examen gynécologique  

 - Craintes avant l’examen 

Les deux craintes principales sont présentes peu importe le groupe d’âge : celle de la nudité à 62,5% 
(p=0,537) et celle de la douleur à 50,1% (p=0,158).  
D’autres craintes ont évolué : la crainte du matériel était davantage présente chez les femmes les 
plus âgées actuellement, alors que la crainte d’être anormale est apparue pour les femmes les plus 
jeunes. 
Enfin les femmes les plus jeunes étaient davantage neutres vis à vis de cet examen. 
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Figure XXVI : Craintes des femmes avant leur premier examen gynécologique selon leur âge actuel 

 - Attentes vis à vis de l’examen  

Parmi les attentes de cet examen, une seule était différente significativement entre les deux groupes, 
la réassurance (p=0,011) : elles étaient 21,6% des femmes les plus âgées à l’attendre de cet examen, 
contre 32,7% parmi les plus jeunes. 
Pour le reste, les attentes principales étaient : le dépistage pour 46,4% des femmes dans l’ensemble 
et l’attente d’informations à 42,5% d’entre elles. 
L’origine de leurs symptômes n’était une attente que pour 17,1% d’entre elles. 

 - Intérêt de l’examen 

Parmi les intérêts de l’examen gynécologique perçus par les patientes, le plus cité était celui du 
dépistage pour 85,4% des plus âgées et 84,8% des plus jeunes. Puis pour prévenir l’apparition d’une 
maladie à 59,6% au total, pour vérifier si l’on peut leur prescrire un traitement pour 48,3% des 
femmes interrogées et enfin afin de faire le diagnostic d’une maladie pour 46,6% des femmes au 
total. 
Il est intéressant de remarquer que davantage des plus jeunes patientes n’y percevaient aucun intérêt 
(p=0,040), même s’il s’agit d’une minorité, 3% d’entre elles, contre 0,5% des plus âgées. 
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 - Connaissances du matériel utilisé 

Les connaissances des femmes vis à vis du matériel utilisé pour ce premier examen gynécologique 
avant celui-ci, étaient semblables peu importe leur âge actuel. 
Une différence notable : les femmes les plus jeunes connaissaient davantage les étriers, par rapport 
aux plus âgées. 

Figure XXVII : Connaissance du matériel avant leur premier examen gynécologique selon l’âge 
actuel des femmes 

 - Vécu de l’examen 

Il n’y avait pas de différence significative vis à vis du vécu de cet examen par les femmes en 
fonction de leur âge (p=0,217) : Près de 72,8% des femmes déclaraient un vécu bon ou très bon.  

 - Impact de l’examen sur poursuite du suivi gynécologique  

L’impact était le même peu importe l’âge actuel des femmes : Une majorité d’entre elles se disaient 
rassurée pour la suite de leur suivi : 39,8% des plus jeunes et 41,3% des plus âgées (p=0,758). 
Parmi les plus jeunes 36,7% et 39% des plus âgées se disaient convaincu de l’importance de la 
poursuite de leur suivi. 
Au total 17,4% des femmes ont déclaré que l’examen n’avait eu aucun impact. 
Une minorité de femmes, 4,1%, n’ont pas poursuivi leur suivi (p=0,981). 
Et enfin 16,3% des plus jeunes répondantes et 11,5% des plus âgées ont changé de professionnel 
suite à ce premier examen (p=0,152). 
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6 - Parcours de soins des patientes  
 
6 - 1 Concernant la première consultation pour contraception 

On s’intéresse aux patientes consultant un généraliste ou un gynécologue pour leur première 
consultation pour contraception :  

Tableau II : caractéristiques des patientes ayant consulté un généraliste ou un gynécologue au 
moment de leur première consultation pour contraception  

 Les patientes ayant vu un gynécologue pour leur contraception, avaient aussi vu un 
gynécologue en majorité pour leur première consultation pour motif gynécologique. 
Leur âge au moment de la consultation pour contraception était de 16,5 ( +/- 2,7) ans, et est proche 
de l’âge au moment de leur première consultation pour motif gynécologique 16,0 ( +/- 2,3 ) ans. 
Pour ce qui est du premier examen gynécologique : les patientes ayant vu un gynécologue, pour leur 
contraception, ont vu à un âge similaire 16,8 ( +/- 2,6) ans, un gynécologue à nouveau, pour 97% 
d’entre elles pour leur premier examen. 
C’était le même professionnel que pour la première consultation gynécologique pour 82,9% d’entre 
elles. 
Les patientes ayant vu un gynécologue lors de leur consultation de contraception étaient 69,6% a 
déclaré avoir eu un examen lors de cette même consultation. 

 Celles ayant vu un généraliste pour leur contraception, avaient vu pour la consultation pour 
motif gynécologique, un généraliste à 65,3% et un gynécologue à 31,9%. 
Leur âge au moment de la première consultation pour motif gynécologique était plus élevé 17,4 
( +/- 3,6) ans, que lors de leur première consultation pour contraception, 16,3 ( +/- 2,5 ) ans. 
Les patientes ayant vu un généraliste pour leur contraception sont seulement 28,2% à déclarer avoir 
eu un examen lors de cette consultation. Parmi les patientes ayant vu un généraliste pour leur 
contraception, à 18,5 ( +/- 3,5 ) ans en moyenne, elles ont consulté un médecin généraliste pour 
55% d’entre elles, ou un gynécologue pour 40,3%, pour leur examen gynécologique. Ce spécialiste 
était dans 60% des cas le même que pour la première consultation pour motif gynécologique. 

gynécologue 
(N=172)

généraliste 
(N=250)

Professionnel consulté 1er consultation motif gynéco < 
0.001

   gynécologue 162 (94.2%) 79 (31.9%)

   médecin généraliste 5 (2.9%) 162 (65.3%)

   planning familial 2 (1.2%) 0 (0.0%)

   sage-femme 3 (1.7%) 7 (2.8%)

Professionnel consulté 1er examen gynéco < 
0.001

   gynécologue 161 (97.0%) 96 (40.3%)

   médecin généraliste 4 (2.4%) 131 (55.0%)

   sage-femme 1 (0.6%) 11 (4.6%)

Même professionnel que pour 1ère consult pour motif 
gynéco 136 (82.9%) 141 (60.0%) < 

0.001
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6 - 2 Concernant la première consultation pour motif gynécologique 

En étudiant les patientes ayant consulté un généraliste ou un gynécologue pour leur première 
consultation pour motif gynécologique  :  

 Les patientes qui ont consulté un gynécologue pour leur première consultation pour motif 
gynécologique avaient environ 16,8 ( +/- 3 ) ans ce moment là, âge proche de celui auquel elles ont 
consulté la première fois pour une contraception : 16,3 ( +/-2,4) ans. Mais seulement 65,9% de ces 
patientes ont vu ou avaient vu un gynécologue pour leur contraception, 32,1% se dirigeaient ou 
s’étaient diriger vers un médecin généraliste. 
Elles étaient 48,9% à déclarer avoir eu un examen lors de cette consultation pour contraception. 
Puis elles ont dans l’ensemble, à 17, 3 ( +/- 2,9) ans, consulté également un gynécologue pour 
94,3% d’entre elles pour leur premier examen gynécologique, et ce professionnel était le même que 
pour la consultation pour motif gynécologique dans 70,5% des cas. 

 Alors que les patientes ayant vu un généraliste pour leur première consultation pour motif 
gynécologique, à 16,7 ( +/- 3,3) ans, ont vu à 16,5 ( +/- 2,8) ans aussi, un généraliste pour 96,4% 
d’entre elles pour leur contraception. 
Elles ont consulté vers 18,3 ( +/-3,5 ) ans, dans 76,9% des cas un généraliste à nouveau pour leur 
premier examen gynécologique, ou pour 20% des cas un gynécologue. Ces professionnels étaient 
les même que lors de leur première consultation pour motif gynécologique dans 71,1% des cas. 

Tableau III : caractéristiques des patientes ayant consulté un généraliste ou un gynécologue au 
moment de leur première consultation pour motif gynécologique  

  

gynécologue (N=254) généraliste (N=169) p value

Professionnel consulté 1er consultation contraception < 0.001

   gynécologue 162 (65.9%) 5 (3.0%)

   infirmière scolaire 1 (0.4%) 0 (0.0%)

   médecin généraliste 79 (32.1%) 162 (96.4%)

   planning familial 2 (0.8%) 0 (0.0%)

   sage-femme 2 (0.8%) 1 (0.6%)

Eu un examen gynéco lors de consult contraception 116 (48.9%) 62 (40.8%) 0.197

Professionnel consulté 1er examen gynéco < 0.001

   gynécologue 232 (94.3%) 32 (20.0%)

   médecin généraliste 12 (4.9%) 123 (76.9%)

   planning familial 1 (0.4%) 0 (0.0%)

   sage-femme 1 (0.4%) 5 (3.1%)

Même professionnel que pour 1ere consult gynéco 170 (70.5%) 113 (71.1%) 0.909
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6 - 3 Concernant le premier examen gynécologique 

Enfin si l’on prend les données des patientes, ayant consulté un gynécologue ou un généraliste pour 
leur premier examen gynécologique : 
 
 Pour celles ayant consulté un gynécologue pour leur premier examen gynécologique, vers 
17, 5 ( +/- 3 ) ans, elles avaient consulté, vers 16,6 (+/- 2,7) ans, dans 86,2% des cas également un 
gynécologue auparavant pour leur consultation pour motif gynécologique. Dans 63,9% des cas il 
s’agissait du même professionnel au moment de l’examen qu’au moment de la première 
consultation pour motif gynécologique. 
Pour leur première consultation contraception, les patientes qui avaient consulté un gynécologue 
pour leur premier examen gynécologique, avaient consulté, vers 16,3 ( +/-2,3) ans, pour 61,2% 
d’entre elles un gynécologue et pour 36,5% d’entre elles un médecin généraliste. Au total elles 
étaient 45,3% à avoir eu un examen gynécologique lors de leur première consultation pour 
contraception. 

 Pour les patientes ayant consulté un généraliste au moment de leur premier examen 
gynécologique vers 18,0 ( +/- 3,7) ans, elles avaient consultés vers 17,2 ( +/- 3,9) ans, un généraliste 
aussi pour 90,4% d’entre elles pour leur première consultation pour motif gynécologique. Dans 
l’ensemble elles avaient vu pour cette examen le même spécialiste qu’auparavant, dans 83,8% des 
cas. 
Elles étaient 97% à avoir consulté également un généraliste auparavant, vers 16,5 ( +/- 2,9 ) ans, 
pour leur consultation de contraception et 48,4% des patientes avaient eu un examen gynécologique 
au moment de leur première consultation pour contraception. 

Tableau IV : caractéristiques des patientes ayant consulté un généraliste ou un gynécologue au 
moment de leur premier examen gynécologique 

gynécologue 
(N=271)

généraliste 
(N=136) p value

Professionnel consulté 1er consultation motif gynéco < 
0.001

   gynécologue 232 (86.2%) 12 (8.8%)

   médecin généraliste 32 (11.9%) 123 (90.4%)

   planning familial 1 (0.4%) 0 (0.0%)

   sage-femme 4 (1.5%) 1 (0.7%)

Même professionnel que pour 1ère consult pour motif 
gynéco 170 (63.9%) 114 (83.8%) < 

0.001

Professionnel consulté 1er consultation contraception < 
0.001

   gynécologue 161 (61.2%) 4 (3.0%)

   infirmière scolaire 1 (0.4%) 0 (0.0%)

   médecin généraliste 96 (36.5%) 131 (97.0%)

   planning familial 1 (0.4%) 0 (0.0%)

   sage-femme 4 (1.5%) 0 (0.0%)

Eu un examen gynéco lors de consultation contraception 117 (45.3%) 60 (48.4%) 0.685

 sur 50 84



V) DISCUSSION 

1 Principaux messages :  

 On peut, d’après les analyses des professionnels consultés au moment des différentes 
consultations, établir 3 types de parcours de soins différents. Soit les patientes consultent un 
médecin généraliste pour toutes leurs premières consultations de gynécologie, soit elles consultent 
un gynécologue pour toutes ces consultations. Soit elles consultent pour la contraception auprès 
d’un médecin généraliste, ( ce qui était le cas pour 250 patientes, soit 59,2% des femmes)  puis font 
le reste de leurs consultations auprès d’un gynécologue. 

Malgré le changement de la démographie médicale ces dernières années, avec une présence 
importante des sages-femmes libérales sur le territoire vendéen, l’étude n’a pu montré qu’une faible 
place des sages-femmes, seulement 20 patientes en ont consulté une à un moment de leur parcours 
de soin, même si une légère augmentation du recours à ces professionnelles a été mise en évidence 
entre les femmes les plus jeunes au moment de leur réponse au questionnaire, et les plus âgées 
( 7,5% contre 1,8%). 

Selon que les patientes consultent un médecin généraliste ou un gynécologue, les motifs de 
consultations et de choix du professionnel ne sont pas les mêmes, tout comme le déroulement de 
l’examen, mais cela n’influe pas sur le vécu qu’en ont les patientes ni sur leurs connaissances ou 
craintes vis à vis de cet examen. 

On observe des changements avec les années entre les patientes les plus jeunes ou les plus âgées, 
mais de façon significative uniquement en ce qui concerne la consultation du premier examen 
gynécologique. 

2 Les premières consultations des patientes face aux données nationales 

 En France les données concernant la première consultation de gynécologie, ou concernant 
l’âge de l’examen gynécologique n’ont été explorées que par des thèses, au niveau départemental 
ou régional, ou par quelques études mais de façon assez globale et sans s’intéresser en détail, aux 
conditions de déroulement de l’examen, et peu, aux vécus des femmes. 

2 - 1 Données socio-démographiques des patientes selon le professionnel consulté :  

 L’âge des premières règle, comme l’âge du premier rapport sexuel, n’étaient pas 
significativement différents entre les deux groupes : gynécologue ou généraliste. 
Il n’y avait pas de différence concernant le statut marital. 
Le lieu d’habitation des femmes n’est pas ressorti de l’étude comme étant différent entre les deux 
groupes de patientes. 
Même si une tendance semblait apparaitre concernant une différence de niveau d’étude des 
patientes au moment de leur début de suivi gynécologique, entre chacun des groupes : elle n’était 
pas significative. Il s’agissait peut être d’un manque de puissance de l’étude pour arriver à montrer 
cette différence. Cette différence aurait tendu vers un niveau d’études maximal atteint, plus faible 
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pour les femmes consultant un gynécologue : on aurait pu penser dans ce cas que cela aurait pu être 
du à un âge plus faible chez ces patientes, qui ont consulté plus tôt, (pour des symptômes par 
exemple) , et donc un niveau d’études moindre à ce moment, mais cela ne correspond pas aux 
données recueillies par la suite concernant les âges au moment des différentes consultations. Il 
s’agit donc peut être uniquement d’une impression donnée par les résultats, retrouvée de manière 
aléatoire.  
 Il n’y avait pas de différence significative de catégories socio-professionnelles des parents 
des patientes, selon le professionnel qu’elles ont consulté. Ni en les regroupant selon que ces 
catégories socioprofessionnelles étaient favorisées ou défavorisées. Cela rejoint des travaux de thèse 
ayant déjà mis en évidence, par exemple le fait que le coût de la consultation n’était pas un frein 
évoqué par les patientes, ( 53, 54 ), ce qui aurait pu être le cas pour des jeunes femmes issues de 
familles de catégories socio-professionnelles plus défavorisées. 
Une autre thèse ayant analysée plusieurs études sur ce sujet, retrouvait des résultats discordants 
concernant le lien entre la CSP des patientes elles mêmes et le professionnel consulté ( 2 ), à savoir 
selon les études, un lien significatif ou non trouvé entre le professionnel consulté et la CSP des 
patientes. 
Les niveaux de couverture maladie des patientes n’étaient pas différents. 
 De même il n’y avait pas de différence significative concernant le nombre de patientes 
déclarant à l’époque avoir un médecin traitant. 
 En revanche on observe nettement que les spécialistes consultés par les mères des patientes 
de chaque groupe, ne sont pas les mêmes : il est donc fort probable que cela ai influencé leurs filles.  
Ce qui expliquerait que parmi les patientes consultant elle même un gynécologue, on trouvait une 
plus grande part de leur mère qui avait aussi consulté un gynécologue, et à contrario dans le groupe 
de patientes ayant consulté un généraliste, la majorité des mères des patientes, avait elles aussi 
consulté un généraliste.  
Ceci avait déjà été mis en évidence par une étude qui interrogeait les médecins généralistes et qui 
retrouvait ces mêmes constatations ( 1 ), mais également relaté par des patientes elles même dans 
une autre étude ( 58 ). 

2 - 2 Première consultation pour motif gynécologique :  

Pour cette toute première consultation de gynécologie les patientes, dans mon étude, se sont 
d’avantage orientées vers un gynécologue. 
 On retrouvait cette même inclinaison dans leur choix, dans d’autres thèses ou études de ces 
dernières années ( 53, 55 ). Ceci est à nuancer cependant, puisque les taux de l’enquête nationale 
BVA de 2008 notamment,  sont de 17,6 % de femmes assurant leur suivi auprès d’un médecin 
généraliste contre 82,4% vers un gynécologue, de même, pour la thèse réalisée en île de France où 
l’on retrouve une répartition de 92% pour les gynécologues et 8% pour les généralistes. Soit des 
répartitions bien plus fortes envers les gynécologues que celle de mon étude. Or on sait que la 
démographie médicale des gynécologues en Vendée est plus faible qu’au niveau national. Avec 
donc une moindre accessibilité aux consultations de ces praticiens. Et cette différence de 
démographie médicale est encore plus importante avec certains autres départements, comme 
certains d’île de France, comme dans la thèse sus citée, où la densité y est presque deux fois plus 
élevée ( 40 ). Ce qui explique que la répartition entre les deux professionnels dans mon étude soit de 
seulement 60,1% vers les gynécologues et 39,9% vers les généralistes. 
 Ce qui se rapproche plus d’une thèse réalisée en zone rurale, dans le Nord-Pas de Calais, 
avec une répartition de 65% de gynécologues, 23% de généralistes et 9% mixte des deux ( 55 ). 
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Les patientes avaient 16,8 ans en moyenne, peu importe le professionnel consulté.  
En 2010, selon le baromètre santé Jeunes, réalisé dans les Pays de la Loire, près de 50% des 
femmes de 15 à 19 ans des Pays de la Loire déclaraient « avoir déjà eu une consultation pour 
raisons de contraception ou gynécologiques » ( 56 ), ce qui correspond donc à l’âge de nos 
patientes. 
 Que les patientes aient consulté un médecin généraliste ou un gynécologue, elles avaient vu 
en majorité une femme dans les deux cas. Cette différence significative concernant le sexe du 
professionnel consulté, était retrouvé pour les consultations de gynécologie, dans d’autres thèses : 
du à la féminisation de la profession d’une part, et aussi par choix des patientes d’autre part ( 57 - 
59 ). N’ayant pas posé la question du critère de choix des professionnels pour cette consultation, il 
n’est pas possible de savoir quelle en était la raison dans mon étude. 
Lorsque les patientes se dirigeaient pour cette consultation vers un médecin généraliste, c’était la 
plupart du temps pour une demande de contraception. 
Ce qui correspondait en effet, à un des motifs principaux de consultation de gynécologie rencontré 
par les médecins généralistes pratiquant de la gynécologie : déjà noté par l’Observatoire de la 
Médecine Générale en 2009 ( 60 ), et confirmé par différentes thèses dans différents départements 
français par la suite ( 39, 57, 58 ). 
 Lorsqu’elles se tournaient vers un gynécologue, les patientes y allaient aussi, pour une 
demande de contraception le plus souvent.  
Mais également suite à une demande de leur mère ou aussi, suite à des symptômes. Ce qui 
correspond à ce que décrivaient eux mêmes les gynécologues médicaux, dans une étude réalisée en 
2019, en Nouvelle Aquitaine, sur leur rôle de recours en tant que spécialiste par rapport à des 
pathologies particulière, et sur ce qu’il décrivaient aussi comme étant souvent le rôle des 
gynécologues obstétriciens exerçant en libéral ( 61 ).  
Ceci rejoignait aussi les motifs évoqués par les patientes, dans d’autres thèses ( 53, 54 ), quand elles 
consultaient un gynécologue.  

2 - 3 Première consultation pour contraception :  

 Pour cette consultation nos patientes répondantes se tournaient plus vers un médecin 
généraliste à 59,2%, que vers un gynécologue : les données de la littérature tendaient effectivement 
vers une bascule de cette compétence vers les médecins généralistes, comme le confirmait le 
CNGOF déjà en 2000 ( 62 ). 
Même si quelques années plus tôt, en 1994, c’était environ les trois quarts de ces premières 
demandes de contraception qui étaient assurés par un gynécologue ( 62 ). En 2004, la Société 
Française de Médecine Générale ( SFMG ), d’après les études de l’Observatoire de la Médecine 
Générale ( OMG ) montrait que la contraception était le premier motif de consultation en médecine 
générale pour les femmes de 18 à 25 ans ( 60, 63 ), et une enquête menée par MG France en 2008, 
décrites dans une thèse, trouvait que « 45 % des initialisations de contraception orale (…) sont 
réalisés par les Médecins Généralistes. » ( 64 ). 
 Cependant d’autres thèses réalisées en région parisienne, comme citées précédemment, 
retrouvaient toujours une prédominance des gynécologues pour la prescription de contraception et 
même pour son initiation en particulier ( 53, 54 ). 
Une fois encore les différences de densité médicale selon les spécialités et les départements sont à 
prendre en compte pour expliquer ces résultats. 
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Et effectivement une thèse réalisée dans une région rurale, en Bourgogne, retrouve aussi, une 
prédominance du recours au généraliste pour la première prescription de contraception à 53% ( 66 ). 
 Dans la majorité des cas, les femmes se tournaient vers un professionnel de sexe féminin, 
pour les gynécologues, mais plutôt vers un médecin généraliste homme. Ces constatations étaient en 
accord avec les études sur le sujet, qui ne trouvaient pas toujours de différences significatives 
concernant le sexe du professionnel consulté, en particulier pour les consultations de contraception ( 
65 ) pour lesquelles ce critère ne semblait pas être déterminant pour les patientes.  
Il se peut donc que cela soit plutôt du à la proportion d’hommes et femmes médecins selon chaque 
spécialités : en effet en 2013 ( les données les plus anciennes disponibles), il y avait une proportion 
de femmes égales à 72% parmi les gynécologues médicaux en France, alors que les femmes 
représentaient seulement 41,6% des médecins généralistes ( 40 ).  
 Comme beaucoup de jeunes femmes à cet âge là dans la population générale, l’étude 
retrouvait que c’était la pilule qui était le contraceptif le plus prescrit, lors de cette première 
consultation : c’est le cas en particulier en Pays de la Loire, puisque la pilule y représentait plus de 
75% des méthodes de contraception des 15-19 ans en 2010 ( 56 ). 
Enfin lors de cette consultation nos répondantes décrivaient avoir eu un examen gynécologique plus 
souvent pour celles qui avaient consulté un gynécologue. Il aurait été intéressant pour cette question 
de savoir si cet examen avait été proposé par le professionnel ou demandé par la patiente à cette 
occasion. 

2 - 4 Consultation pour le premier examen gynécologique :  

 Pour ce premier examen les femmes de l’étude ce sont d’avantage tournées vers un 
gynécologue 66,6%, ce qui concorde avec de nombreuses autres études, qui retrouvent que les 
patientes pour leur suivi gynécologique, avec examen donc, vont consulté un gynécologue en 
priorité à 70% selon l’étude BVA menée en 2008 au niveau national. 
Mais le taux est bien plus élevé, de l’ordre de 80 % pour une étude faite en région parisienne ( 53 ). 
Alors qu’on trouve des taux plus proche de mon étude dans les études réalisées en bourgogne 
( 66 ) : 69% vers les gynécologues, et 65% qui s’orientent vers un gynécologue pour leur suivi, dans 
une étude réalisée dans le Nord pas de Calais ( 55 ).  
Il est même encore plus interessant de voir qu’une étude s’est intéressée plus particulièrement aussi 
au premier examen gynécologique, en interrogeant des femmes en Loire Atlantique et Maine et 
Loire, et retrouvait un taux de patientes s’étant orientées vers un gynécologue pour cet examen de 
70% ( 67 ).  
 Elles avaient 17,7 ans dans mon étude en moyenne, lors de ce premier examen ce qui est un 
peu plus jeune que l’âge déclaré par des patientes dans l’enquête sus citée, réalisée en Maine et 
Loire et Loire Atlantique, qui était de 18,6 ans, en 2009 ( 67 ). 
 Les motifs de consultation étaient semblables à ceux de la première consultation de 
gynécologie, pour les patientes se dirigeant vers un gynécologue : contraception, symptômes, mais 
aussi à la demande de la patiente elle même. Ces principaux motifs sont les même que ceux 
retrouvés dans l’enquête précédemment citée, réalisée il y a quelques années, en 2009 ( 67 ). 
On peut émettre l’hypothèse qu’il s’agit peut être d’une seule et même consultation pour certaines 
patientes : puisque celles ayant consulté un gynécologue étaient plus nombreuses à déclarer, que le 
professionnel consulté pour cet examen, était aussi le même que pour leur première consultation de 
gynécologie. Et les patientes ayant consulté un gynécologue pour leur première contraception 
étaient aussi plus nombreuses à avoir eu un examen lors de cette même consultation. 
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En ce qui concerne les patientes ayant consulté un généraliste, les motifs pour ce premier examen 
étaient : pour les trois quart celui de la contraception, ou à la demande du professionnel. Peut être 
car lors de la consultation de contraception, les patientes qui avaient vu un médecin généraliste 
n’avaient pas eu d’examen la plupart du temps, comme elles le déclaraient, donc le professionnel 
leur proposait pour une consultation suivante.  
 Le médecin généraliste consulté pour cet examen était en, proportion, moins souvent le 
même professionnel que celui consulté auparavant, par rapport aux femmes consultant un 
gynécologue : ce qui se remarque vis à vis du sexe du professionnel, puisque lors de la consultation 
de contraception, les femmes consultant un médecin généraliste voyaient surtout un homme, or lors 
de ce premier examen gynécologique il s’agissait majoritairement de généralistes femmes. 
Ceci peut être expliqué par le fait que certaines femmes suivi par des médecins généralistes 
préfèrent que ce ne soient pas leur médecin généraliste habituel, par gène, pudeur ou pour 
différencier ce suivi du reste de leur suivi ( 2 ) : ils se pourraient donc qu’elles consultent pour leur 
contraception auprès de leur médecin traitant habituel, qui se trouvaient plus souvent être un 
homme, puis pour certaines si celui-ci était un homme, préféreraient s’orienter vers une collègue 
femme pour l’examen gynécologique. 
Ce critère n’était pas toujours mis en évidence, notamment dans les enquêtes auprès des médecins 
généralistes eux-même : en effet une étude qui les interrogeaient montrait qu’il n’y avait pas de 
différence significative dans la fréquence de la pratique de l’examen gynécologique entre les 
médecins femmes et hommes ( 66 ). 
 Le critère de choix des patientes voyant un gynécologue, était principalement que celui-ci 
était le même professionnel que leur mère, ce qui avait déjà été mis en évidence dans d’autres 
travaux de thèses en 2016 et 2018 ( 1, 38 ).  
 Alors que lorsque les patientes allaient voir leur médecin généraliste, elles favorisaient un 
professionnel avec qui elles avaient une relation de confiance et une proximité géographique.  
Ces deux critères avaient aussi été déjà retrouvés d’entre travaux de thèses ( 38, 58, 53 ). 
Et ceci était confirmé par le fait, que les médecins généralistes étaient significativement plus 
proches géographiquement de leurs patientes que les gynécologues consultés, dans l’étude. 
Le choix du professionnel, avec pour critère que celui-ci soit une femme, n’est pas le critère 
principal, évoqué le plus souvent par les patientes, contrairement aux idées reçus.  
Même si c’est le cas dans la pratique, ce peut être du uniquement à la féminisation de la médecine, 
ou au fait que les femmes médecins généralistes, notamment, déclarent avoir plus d’attrais pour la 
gynécologie, et en font d'avantage selon certaines études ( 2, 57 ). Même si ceci est en contradiction 
avec une thèse sus citée précédemment, dans laquelle il n’y avait pas de différence de pratique de 
l’examen gynécologique selon le sexe du médecin ( 66 ).  

2 - 5 Déroulement de l’examen, vécu et connaissances des patientes :  

 Si les patientes avaient vu un gynécologue, elles étaient plus souvent accompagnées par leur 
mère, ce qui rejoint le fait que le professionnel des patientes était souvent de la même spécialité que 
celui de leur mère, et que cela avait influencé leur choix : ceci avait déjà été évoqué dans d’autres 
thèses et d’avantage mis en évidence pour le premier examen notamment ( 1, 2 ). 
Si les patientes avaient consulté un médecin généraliste elles n’étaient souvent pas accompagnées : 
peut être car la relation de confiance, citée comme motif de choix du professionnel, était déjà 
établie. 
Dans l’ensemble ces consultations se déroulaient sans étudiants. 
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En ce qui concerne la position lors de l’examen, c’est surtout au niveau des étriers que cela variait : 
les patientes étaient examinées plus souvent avec les pieds dans les étriers pour les gynécologues, et 
plus souvent sans les étriers pour les médecins généralistes : cela peut être en rapport, comme l’ont 
montré certaines thèses, avec une différence de matériel disponible au cabinet, et avec les moyens 
investis dans les tables d’examen, notamment selon la fréquence de la pratique de la gynécologie 
pour certains médecins généralistes ( 2 ). Mais c’est parfois un choix de la part des médecins 
généralistes particulièrement lors du premier examen, pour mettre les jeunes patientes plus à l’aise 
selon eux ( 1 ). 
 De façon similaire on retrouve la présence d’un endroit dédié pour le déshabillage chez les 
gynécologues et moins souvent chez les médecins généralistes, leur cabinet n’ayant pas à accueillir 
les mêmes patients, pour les mêmes motifs de consultation, donc pas la même configuration global. 
Peut être ceci est-il aussi du au fait que les gynécologues demandant plus souvent aux patientes 
d’être entièrement nue, selon ce que déclarent les femmes interrogées dans l’étude ; ils ont créé un 
espace dédié pour ce déshabillage. 
Par contre pour les médecins généralistes, peut être car ils connaissent plus la patiente et que des 
études ont montré que ceux-ci avaient identifié ce lien comme pouvant entrainé plus de pudeur des 
patientes, et donc être un frein l’examen : celles-ci étaient moins souvent entièrement nue et se 
déshabillaient plus souvent en deux étapes ( 1, 38 ). 
 En ce qui concerne les informations reçues avant cet examen, près d’un tiers des patientes 
déclaraient ne pas en avoir eu. Ce qui pouvait expliqué que parmi leur craintes on retrouvait, hormis 
celle de la nudité et de la douleur, déjà mises en évidence lors d’autres travaux de thèses ( 39, 67 ), 
celle du matériel également, de façon assez importante. 
Et effectivement lorsqu’on les interrogeaient sur leurs connaissances du matériel, près de 45% des 
patientes disaient n’en connaitre aucun. 
 Parmi les instruments connus des patientes, une autre étude réalisée en Loire atlantique avait 
montré que c’était le spéculum était assez bien connu des femmes : 62,2% dans cette étude, contre 
39,3% dans mon étude, mais dans l’autre étude les femmes répondaient en fonction de leurs 
connaissances actuelles, à distance de leur premier examen et n’étaient pas interrogées sur leurs 
connaissances à priori comme dans mon étude ( 67). Ce qui peut expliquer leur meilleure 
connaissance du spéculum. 
 De nombreuses études ont montré que les patientes étaient demandeuses d’informations, ( 2, 
39, 58 ), ce qui représentait dans cette étude plus de 35% des attentes des patientes. 
Concernant les autres attentes vis à vis de cet examen, lorsque les patientes consultaient un 
généraliste, elles en attendaient beaucoup du point de vue du dépistage : qui est un rôle du médecin 
généraliste que les patientes semblent avoir bien identifié. Mais il aurait été utile de préciser plus 
cette catégorie de réponse : en effet certaines études ont montré que les patientes se tournaient 
beaucoup vers les médecins généralistes pour le dépistage d’IST ( 54 ). Alors que d’autres études 
affirmaient que les femmes sont mitigées, et ne voyent pas toujours le médecin généraliste comme 
compétent pour les actes techniques de gynécologie et notamment le frottis ( 2, 38, 58 ), qui fait lui 
aussi parti du dépistage. 
Pour cette question on ne sait donc pas ce que représentait le dépistage pour les répondantes. 
 Lorsqu’elles consultaient un gynécologue, les attentes étaient plus tournés vers la 
réassurance de la part du médecin, et une recherche de l’origine de leurs symptômes : ce qui peut 
s’expliquer par le fait que les patientes le choisissaient d’avantage pour sa spécialité médicale, 
comme décrit dans une thèse et confirmé par la littérature ( 2, 54, 74 ), et donc plus à même selon 
elles de répondre à ces attentes. 
Parmi les intérêts de l’examen identifiés par les patientes, la justification de celui-ci afin de vérifier 
que l’on peut leur prescrire une contraception est d’avantage cité par les patientes ayant vu un 
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gynécologue : peut être car cet intérêt est d’avantage mis en avant par les gynécologues, ce qui 
expliqueraient alors que les patientes ayant vu ces professionnels ont plus souvent eu des examens 
dès leur première consultation de contraception. 
Ceci rejoint une étude américaine, qui traite de l’influence des recommandations des différents 
collèges de professionnels, dont ont connaissance les patientes, vis à vis de leur demande d’examen. 
En effet dans l’étude on demandait aux femmes si elles souhaitaient un examen de routine. Ils 
montraient qu’après lecture des recommandations de la société de gynécologie obstétrique 
américaine, qui recommande un examen de routine à partir de 21 ans, les patientes souhaitaient 
toujours cet examen, dans les mêmes proportions de répondantes qu’avant lecture des 
recommandations. Or quand on leur présentait les recommandations du collège des généralistes 
américains, qui étaient contre un examen systématique chez les patientes asymptomatiques et sans 
antécédents, celles-ci étaient ensuite moins nombreuses à demander cet examen de routine, et par 
contre demandaient une discussion sur les bénéfices-risques de celui-ci avant sa réalisation ( 68 ). 
 Donc même si dans la pratique en France les recommandations des deux spécialité s’accorde 
à dire qu’il n’est pas nécessaire de faire un examen gynécologique lors de la première consultation 
pour contraception : ils seraient interessant de savoir, quel est le discours prédominant en pratique 
chez les professionnels selon leur spécialité. 
 Le vécu de ce premier examen n’était pas dépendant du spécialiste consulté : il était bon 
dans l’ensemble, comme déjà observé dans une autre thèse en 2007, puis en 2009 ( 54, 67 ). 
L’impact important de cet examen sur la suite du parcours des femmes est déjà pris en compte par 
les médecins généralistes, comme décrit dans une thèse ( 1 ) : ce qui se vérifie ici, puisque la plupart 
des patientes étaient convaincues de l’importance de poursuivre leur suivi suite à cet examen et 
même rassurées à son issue. 

2 - 6 Analyse selon les classes d’âge : 

 En moyenne les femmes, dans la classe d’âge des plus jeunes au moment de leur réponse au 
questionnaire, répondaient à des questions sur des faits datant d’il y a 8 à 10 ans, et les plus âgées 
sur des faits datant d’il y a 15 à 16 ans. 
Il est intéressant de noté que si l’âge des premières règles ne varie pas chez nos répondantes, celui 
du premier rapport sexuel diminue pour les patientes les plus jeunes, comme observé dans les 
études de ces dernières années en France, : où l’on observe une diminution de l’âge du premier 
rapport sexuel ( 56 ). 
Il y avait peu de différences en matière de données socio-démographiques : sauf en ce qui concerne 
le mariage, les plus âgées étaient plus souvent mariés, d’après les résultats, au moment de leur 
première consultation gynécologique. Mais cela pourrait surtout se traduire par une erreur de lecture 
de la question : puisque l’âge des femmes au moment de leur premières consultations et donc au 
moment de leur supposé mariage, ne correspond pas du tout à l’âge moyen des femmes en France 
au moment de leur premier mariage ( 52 ). 
 La répartition des niveaux d’études maximales atteints pas les femmes n’étaient pas le 
même, mais pour autant la différence n’était pas linéaire et il n’y avait de groupe dans lequel le 
niveau d’étude maximal atteint était plus élevé que l’autre. 
Les pères des patientes les plus jeunes faisaient plus souvent partie d’une catégorie socio-
professionnelle défavorisé, que ceux des patientes les plus âgées, cela pourrait peut être être du à la 
conjecture économique de ces dernières années. 
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 Première consultation gynécologique :  

 Pour les deux groupes, l’âge était le même pour cette première consultation, mais 
d’avantage de patientes parmi les plus jeunes, avaient déjà eu des rapports avant cette consultation. 
Ce qui implique que malgré un âge plus précoce pour leurs premiers rapports sexuels, les plus 
jeunes patientes ne consultaient pas plus tôt pour un motif gynécologique. 
Le motif principal de cette première consultation de gynécologie reste la contraception. 
Même si cette différence était non significative, ( p = 0,056 ), les réponses montraient que moins de 
gynécologues étaient consultés par les plus jeunes, mais plus de sage femme et de généralistes, ce 
qui correspondrait à l’évolution de la démographie médicale, et à l’élargissement des compétences 
des sage femmes, avec au contraire une activité des gynécologues de plus en plus spécialisé et 
moins tourner vers de la « gynécologie courante », et plus comme second recours, après adressage 
du généraliste ( 69 ).  
Peut être qu’avec un échantillon d’étude plus grand cette différence aurait pu être mise en évidence, 
ou bien en prenant des groupes d’âges plus différents, avec notamment des atteintes ayant consulté 
encore plus récemment. 
Dans les deux cas le professionnel consulté était plus souvent une femme. 

 Première consultation pour contraception :  

 Contrairement à ce qu’elles ont déclaré pour la consultation pour motif gynécologique, les 
femmes les plus jeunes consultent plus tôt pour leur contraception.  
Avec un âge moyen pour cette consultation, plus précoce que celui pour leur première consultation 
de gynécologie : donc peut être n’ont elles pas forcement identifié la contraception comme étant 
une consultation de gynécologie à part entière, même si la contraception était bien le premier motif 
choisi pour la première consultation pour motif gynécologique. 
Il peut alors s’agir dans ce cas d’une erreur de lecture de la part des patientes. 
Il n’y avait pas de différence significative pour le type de professionnel consulté lors de cette 
consultation et il s’agissait toujours d’une femme en majorité. 
 Même si les études montrent une baisse de la diminution des prescriptions de pilules 
contraceptives oestro-progestatives ces dernières années au plan nationale ( 8 ), cette différence 
n’est pas retrouvée de manière significative dans notre étude. Ce qui avait été montré en 2010 dans 
la baromètre santé jeune en Pays de la Loire, où déjà, la pilule oestro-progestative y était plus 
souvent utilisée au niveau régional qu’au niveau national ( 56 ). 
Il est intéressant de constaté qu’il y a moins d’examen gynécologique pratiqué lors de cette 
première consultation pour contraception chez les patientes les plus jeunes, et donc ces dernières 
années. 
Cela peut être lié aux différentes controverses vis à vis des violences gynécologiques et 
obstétricales ( création du hashtag #Payetonutérus sur les réseaux sociaux en novembre 2014, 
recensant des témoignages de patientes, sur les violences physique ou verbales qu’elles avaient subi 
lors de consultations et examen de gynécologie) ( 70 ), ou le scandale du « TV sous AG » ( toucher 
vaginal sous Anesthésie générale, par des étudiants sur des patientes pas toujours informées du 
geste) en février 2015 ( 71 ), qui sont nés sur les réseaux sociaux ces dernières années et qui ont, 
peut être incité de ce fait les médecins à plus de prudence et d’explications lors de la réalisation de 
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ces gestes. Même si cela est à nuancer car ces événements ne s’étaient pas encore produits pour une 
partie des patientes au moment de leurs consultations. 
De plus avant ces évènements et en dehors de ceux-ci, la médecine se remet en question et d’une 
relation paternaliste envers la patiente il y a quelques années, c’est maintenant une relation de 
confiance qui est recherchée, où la patiente et le médecin sont à un même niveau, dans le but de 
construire une alliance thérapeutique ( 75 ). 

 Consultation pour le premier examen gynécologique : 

 L’âge moyen de ce premier examen reste le même entre les femmes les plus jeunes et les 
plus agées, il n’y a pas d’évolution avec le temps, visible dans notre étude. 
Le motif principal reste la contraception le plus souvent, mais on note plus de demande de la part 
des patientes elle même, et aussi de la part du spécialiste : peut être car les examens sont d’avantage 
programmés par la patiente et son médecin, dans une logique de prise de décision conjointe, et 
moins souvent réalisés en systématique lors de la première consultation de contraception 
notamment. 
 Les spécialistes consultés de façon prédominante pour cet examen, sont toujours les 
gynécologues, sans réel évolution visible entre les deux groupes, mais par contre un nombre 
moindre de ces consultation ont lieu avec un médecin généraliste au profit des sages femmes. Peut 
être est-ce lié à une certaine méconnaissance des compétences du médecin généraliste, pour cet 
partie de la gynécologie parfois considéré comme plus technique par les patientes ( 2, 38, 58 ) , et 
au contraire une meilleure connaissance de celles des sages femmes, dont le nombre en parallèle 
augmente en libéral sur le territoire vendéen. 
Le professionnel de cette consultation, était encore une fois un professionnel féminin, et il s’agissait 
aussi pour la majorité des patientes dans les deux groupes, du même professionnel qu’elles avaient 
pu consulter pour leur première consultation de gynécologie. 
 Les critères de choix des professionnels consultés ne variaient pas avec le temps, puisque 
l’on retrouvait les mêmes entre les deux groupes : le fait que ce soit le même professionnel que leur 
mère, la proximité géographique et la relation de confiance. 
Cependant on notait une augmentation significative de la distance parcourue par les plus jeunes 
pour aller consulter ce professionnel : ceci peut être symptomatique de la baisse de la démographie 
médicale en Vendée. 
Les patientes les plus jeunes étaient plus souvent accompagnées et plus souvent par leur conjoint. 
Il n’y avait dans l’ensemble pas d’étudiant présent lors de cette consultation. 
Les positions lors de l’examen gynécologique étaient les mêmes, avec une nette prédominance pour 
la position du décubitus dorsal avec pieds dans les étriers. 
 Il était interessant de constater que les plus jeunes étaient plus souvent entièrement nues, 
alors que les plus âgées avaient plus souvent bénéficié d’un déshabillage en deux temps : haut puis 
bas. 
On remarque aussi que les patientes ayant eu des examens plus récemment, n’étaient pas mieux 
informer : environ un tiers d’entre elles toujours, déclaraient ne pas avoir eu d’informations sur 
l’examen avant celui-ci. 
En ce qui concerne leur craintes, les plus jeunes avaient moins de craintes du matériel, et elles se 
disaient plus souvent neutre vis à vis de cet examen, mais par contre elles étaient plus nombreuses à 
avoir une crainte d’être anormal.  
On peut se poser les question du rôle des médias qui procurent plus de facilité pour se renseigner 
notamment sur le matériel, ou grâce au campagne de santé publique qui informe notamment les 

 sur 59 84



patientes de la nécessité de réalisation du frottis par exemple. Mais aussi de l’augmentation du 
visionnage de la pornographie chez les adolescents ( 76 ) et de l’influence des réseaux sociaux qui 
entrainent peut être plus de comparaison de leurs corps avec ce qu’elles voient. 
Cela pourrait donc expliqué le fait que les patientes les plus jeunes, sont d’avantage en demande de 
réassurance de la part du professionnel lors de ce premier examen. 
Le dépistage est toujours identifié comme étant l’intérêt principal de l’examen pour les patientes, 
mais l’étude montre aussi moins d’intérêt chez les plus jeunes, avec une très courte majorité d’entre 
elle qui pensent que cet examen n’a aucun intérêt, ce qui était moins souvent le cas chez leurs 
ainées. 
Le vécu des patientes dans l’ensemble est toujours bon. 
L’impact de cet examen est le même peu importe le groupe de patientes interrogées. 

2 - 7 Parcours de soins des patientes interrogées 

 Trois parcours de soins  

 Pour la consultation de contraception dans cette étude, le médecin généraliste est le 
spécialiste consulté en priorité par les patientes. Il s’agissait de la première consultation des 
patientes. 
Ensuite pour celles qui ont consultés un médecin généraliste on distingue 2 parcours principaux :  
Les patientes qui poursuivent tout leur suivi chez le médecin généraliste, pour d’autres motifs 
gynécologiques ou toujours pour la contraception, puis pour leur premier examen gynécologique.  
Ou alors les patientes qui, après cette consultation, se tournent vers un gynécologue pour une 
consultation pour un autre motif gynécologique et pour leur premier examen. 

 Dans la majorité des cas les 3 consultations étudiées ne sont pas une seule et même 
consultation. En effet même si le professionnel consulté pour l’examen gynécologique est souvent 
le même que lors de la première consultation pour motif gynécologique, et ce peu importe le 
professionnel consulté, la majorité des patientes disent ne pas avoir eu d’examen gynécologique lors 
de leur consultation de contraception notamment. Et l’on observe bien des moyennes d’âges 
différentes pour ces 3 consultations. 
C’est toutefois à nuancer car lorsque les patientes consultent un gynécologue, les 3 moyennes 
d’âges des consultation sont plus proches, et une plus grande partie d’entre elles disent avoir eu un 
examen gynécologique lors de leur première consultation de contraception. 

 Pour les patientes qui consultent un gynécologue initialement, idem, il y a 2 parcours de 
soins : soit elles ont consulté un gynécologue depuis leur première consultation, jusqu’à l’examen 
gynécologique, que ce soit sur l’espace d’une seule et même consultation, ou plusieurs. 
Soit pour environ un tiers d’entres elles, elles ont consulté un gynécologue, après que leur première 
contraception leur ai été prescrite par un médecin généraliste. 
Ceci peut être rapproché du fait qu’en 2007 dans une enquête de la DREES, dans plus de 60% des 
cas le recours au gynécologue était fait sans recommandations médicales, donc en direct. Et 20% 
des consultations se faisaient sur recommandation médicale, laquelle provenait surtout du 
spécialiste consulté lui même. ( 77 ) 

 A noter également le fait qu’un certain nombre de patientes semblent ne pas toujours 
identifier la prescription de contraception comme étant un motif gynécologique.  

 sur 60 84



C’est surtout le cas chez les patientes consultant un médecin généraliste pour leur contraception : à 
un âge moyen plus bas que celui auquel elles disent ensuite avoir consulté pour un premier motif 
gynécologique. Et notamment auprès d’un gynécologue pour cette seconde consultation : peut être 
n’identifient-elles pas la contraception comme étant de la gynécologie en soit, et donc lorsque 
celles-ci souhaitent entamer ce qu’elles estiment être leur suivi gynécologique, elles se dirigent 
ensuite vers un gynécologue. 
Cela expliquerait que l’âge de la première consultation pour motif gynécologique, pour lequel on 
s’attend à ce qu’il soit théoriquement le plus bas, soit au final plus élevé que l’âge au moment de la 
consultation de contraception 

En bref une petite majorité des patientes de notre étude, débutent leur parcours de soins chez le 
généraliste pour la contraception et soit le poursuivent avec un médecin généraliste, soit change 
pour un gynécologue ( peut être en partie du à un manque de connaissance des compétences du 
médecin généraliste). 
Et le reste des patientes pour la plupart consultent un gynécologue pour tout le début de leur 
parcours de soins en gynécologie. 

3 Forces et faiblesses :  

3 - 1 Forces de l’étude : 

 L’étude a été réalisée sous forme de questionnaire, car cela nous permettait de recruter 
d’avantage de patientes, et ceci dans un temps plus restreint. 
Et donc une des forces de l’étude réside dans la taille de l’échantillon : en effet beaucoup d’études 
françaises, se sont faites sur des échantillons souvent plus petits, y compris pour des études réalisées 
également par le biais de questionnaires : ceci avait été étudié dans un autre travail de thèse qui 
portait sur le suivi gynécologique par les médecins généraliste, et qui analysait plusieurs études 
françaises ( 2 ).  
Il aurait été intéressant de réaliser un questionnaire à distribuer aux patientes au moment des 
consultations étudiées, mais le recrutement aurait été beaucoup plus long pour avoir un échantillon 
de la même taille ; il aurait fallu sélectionner un grand nombre de cabinets libéraux de médecins 
généralistes, gynécologues et sages femmes.  
Cela aurait aussi nécessité de recueillir le consentement de ces professionnels, avec le besoin d’une 
certaine implication de leur part afin d’avoir une bonne participation de leurs patientes. De plus un 
grand nombre de patientes auraient probablement été mineures, vu les moyennes d’âges auxquelles 
consultent les patientes, et cela aurait donc impliqué de recueillir le consentement de leurs 
représentants légaux également. 
Mais ce type d’étude aurait pu permettre de mettre d’avantage en évidence l’impact de l’évolution 
de la démographie médicale, et d’éviter le biais de mémorisation. 

 Description de la population de l’étude  

L’étude a eu lieu dans le département de la Vendée, dont la densité de population augmente ces 
dernières années ( 666 714 habitants en 2019, avec une hausse de 1% de la population pour cette 
même année) ( 46 ).  
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En parallèle l’offre de soins évolue, avec une densité plus faible de médecins généraliste et 
gynécologues, qu’au plan national et même régional, mais avec une augmentation du nombre de 
sages femmes libérales, avec une densité supérieure à la moyenne nationale ( 47, 48 ). 
Si l’on compare notre population de femmes répondantes à la population de femmes au niveau 
départementale, ou régionale : on remarque que celle ci est relativement proche.  
L’âge médian du premier rapport est de 17,0 ans chez nos patientes répondantes, il est de 17,7 ans 
pour les femmes en Pays de la Loire en 2010 ( 56 ) et 17,6 ans en France ( 10 ) . 
L’âge moyen des premières règles en 2000 était de 12,6 ans ( 72 ), il est de 12,8 ans pour nos 
répondantes. 
La représentation des ménages desquels nos patientes répondantes étaient issus, était similaire à la 
population vendéenne. 
De même le niveau de formation, qui était similaire au niveau de formation des 20-24 ans, en 2012, 
en Vendée ( 73 ).  
Les données socio-démographiques des patientes répondantes étant proches des données des 
femmes en Vendée aux mêmes tranches d’âges, il pourrait être possible d’extrapoler ces données à 
la population des femmes vendéennes, mais il y a 14 ans, cette étude portant sur des données 
passées.  

3 - 2 Faiblesses de l’études :  

 Biais de sélection :  
 
 Les répondantes ont été recrutées parmi les patientes de la maternité du CHD de la Roche 
sur Yon, il y a donc une sélection de patientes qui pourrait être d’avantage d’origine urbaine ou semi 
urbaine. Même si cela est à nuancé puisque la maternité du CHD est la maternité de proximité d’un 
grand nombre de femmes en Vendée de par sa localisation centrale au niveau du département, et le 
fait que ce soit la seule maternité de niveau 2b, qui accueille donc aussi des patientes de tout le 
département qui nécessiteraient, une prise en charge plus spécialisée. 
 Mais afin de vérifier que l’on ne sélectionnait pas uniquement une population de patientes 
vivant aux alentours proche de la Roche sur Yon et donc du CHD, il aurait pu être pertinent de 
demander aux femmes le code postal de la ville dans laquelle elles vivaient au moment de ces 
consultations. 
Cette étude ne peut être extrapolée, ni au niveau régional, ni national, la démographie médicale 
n’étant pas la même dans ces zones, ni il y a 14 ans, ni maintenant.  
En effet l’accès à un spécialiste de manière plus ou moins proche ( comme mis en évidence dans 
l’étude) influe sur le choix des patientes, tout comme la rapidité du délai de  rendez-vous : cela n’a 
pas été recherché dans l’étude et cela aurait pu être interessant puisque ce critère de choix a déjà été 
mis en évidence dans d’autres thèses ( 53, 54 )  

 Biais de mémorisation :  
 
 L’étude se basant sur des données rétrospectives, les femmes interrogées doivent faire appel 
à leurs souvenirs concernant un certain nombre d’informations plus ou moins anciennes. La 
moyenne d’âge des femmes interrogées étant de 29,8 ans et la moyenne d’âge pour les premières 
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consultations effectuées étant de 16,4 ans pour les consultations de contraception, elles répondaient 
à des faits s’étant produit environ 13,4 ans plus tôt. 
Cet écart important peu avoir fait répondre les femmes de manière plus imprécises, notamment pour 
des questions ouvertes demandant de se rappeler de données chiffrées. Sans qu’un indiçage par le 
rappel, qu’offrent les QCM, puissent les y aider. 
Elles peuvent aussi répondre de manière plus négative, les éléments négatifs étant souvent plus 
marquant que les événements positifs et ce d’autant plus qu’elles étaient dans un contexte 
émotionnel lors de leur lecture des questionnaire, après l’accouchement, qui a pu influencer en 
positif ou négatif leurs réponses. 

 Biais méthodologique :  
 
 Certaines questions ont pu être mal interprétées, le format QCM facilitant l’adhésion des 
femmes pour répondre mais entrainant une lecture rapide et parfois superficielle des questions. 
Par exemple la partie sur les données socio-démographiques, concerne la situation des femmes, au 
moment de leurs premières consultations de gynécologie, ce qui est précisé dans le questionnaire 
( annexe 1 ).  
Hors à la question du statut marital, on retrouve au total 5,1% de femmes mariées, alors qu’elles 
disaient en moyenne avoir entre 16,4 ans et 17,9 ans au moment des différentes consultations. Et 
sachant qu’elles répondaient à des événements de vies s’étant produit il y a en moyenne 14 ans, 
l’âge moyen des femmes au moment de leur mariage en 2006 était de 32,9 ans et les mariages des 
femmes de moins de 20 ans représentaient seulement 0,12% des mariages cette année là ( 72 ) : il 
est légitime de se demander s’il ne s’agissait pas plutôt d’une erreur de lecture des répondantes. 
Idem pour la question concernant le niveau d’étude maximal atteint lors de la première consultation 
gynécologique, près de 42% des patientes disaient avoir le niveau baccalauréat ou plus, allant 
jusqu’à un niveau supérieur à Bac + 2, alors qu’elles n’avaient en moyenne que 17 ans à ce même 
moment. 
De plus ce type de questionnaire sans rencontre avec l’investigatrice ne permettais pas aux femmes 
de demander des précisions si une des questions ne leur paraissaient pas claire. 

 Biais de désirabilité sociale :  

 Ce biais désigne le fait pour le répondant de vouloir se montrer sous un jour favorable. 
Il est possible que certaines questions soient rester sans réponses par crainte d’une forme de 
jugement négatif, de la part des répondantes, notamment lorsque l’on aborde la question de l’âge du 
premier rapport sexuel, pour lequel il existe beaucoup d’à priori et de jugement très souvent. 
Mais lors de leur réponse au questionnaire, les patientes avaient pour information que le 
questionnaire était anonyme ( cf annexe 1) et aucune des données remplies ne pouvait permettre de 
les identifiées, et ce d’autant plus qu’en tant que réalisatrice de l’étude je n’ai jamais distribué de 
questionnaire dans le service et n’ai pas non plus été les récupéré dans le service moi-même, ce qui 
permet une distance et donc de diminuer ce biais, sachant que l’on aborde des questions touchant à 
l’intimité des femmes. 

 sur 63 84



3 - 3 Cas du suivi par les sages femmes :  

 À la première lecture des résultats, j’ai décidé de refaire une analyse en excluant la 
population de femmes ayant consultées des sages femmes pour deux raisons principales. 
Tout d’abord il s’agissait d’un tout petit échantillon de patientes : 20, comparé au reste de la 
population de plus de 400 patientes ayant consulté un gynécologue ou un médecin généraliste.  
Ceci s’explique par le fait que les questions portent sur des éléments datant d’il y a plus de 10 ans 
pour la majorité des patientes, or comme noté précédemment, l’élargissement des compétences de 
la sage femme en matière de consultation de suivi gynécologique, n’a été effectif qu’en 2009 ( 4 ). 
Le fait donc que cette étude soit rétrospective ne permettait donc pas suffisamment de pouvoir 
observer un impact de ce changement de compétences et de l’évolution de la démographie médicale 
qui l’accompagnait. 

 De plus ces patientes présentaient un parcours de soins significativement différent des autres 
patientes : en effet, leurs moyennes d’âges pour chacune des consultations évoquées dans le 
questionnaire, étaient significativement plus élevées que pour le reste de la population interrogé 
( 20,6 ans pour la première consultation pour motif gynécologique contre 16,8 ans pour les autres 
femmes, et 21,5 ans pour leur premier examen gynécologique, contre 17,7 ans pour le reste de 
population interrogée).  
 Il s’agissait de patientes dont les mères avaient, plus que pour la population générale aussi, 
consulté elles même une sage femme, ce qui a potentiellement influencé leur fille, bien que ce ne 
soit pas visible dans leur critère de choix du professionnel. 
 Ces patientes n’y allaient pas pour les même motifs non plus : moins souvent pour la 
contraception, mais d’avantage de leur propre chef, pour un examen systématique, suite à une 
inquiétude ou une découverte de grossesse, en ce qui concerne la première consultation pour motif 
gynécologique.  
 Les critères de choix ayant amener les patientes vers ces professionnels étaient relativement 
mitigés et assez différents de ceux cités pour les médecins généralistes ou gynécologues. 
Il serait donc intéressant de refaire une étude sur ce sujet, avec par exemple une cohorte 
prospective, qui permettrait certainement de mieux mettre en évidence les changements de 
démographie médicale récents, et peut être, vues les quelques données de cette étude concernant les 
patientes consultant une sage femme, d’établir un autre type de parcours de soins, qui concernerait 
un profil particulier de patientes qui se dirigent vers les sages femmes.  
Ou bien le profil différent des patientes mis en évidence dans cette étude, est lié au fait que les 
patientes consultant une sage femme il y a une dizaine d’années étaient des patientes plus âgées, et 
peut être plus informées des compétences de la sage femme, et si l’on refaisait une étude on ne 
trouverait peut être plus ce profil particulier. Et la meilleure connaissances des rôles de chaque 
professionnel et des recours possible pour les patientes tendraient à faire observer un profil similaire 
de patientes consultant chacun des 3 différents professionnel. 
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VI )  CONCLUSION 

Cette étude avait pour but d’identifier un ou des parcours de soins des patientes en Vendée.  

 D’après les résultats, les patientes débutent leur parcours de soins en gynécologie par la 
demande de contraception, un peu plus souvent en Vendée, auprès des médecins généralistes, 
spécialiste de premiers recours et en qui les patientes ont déjà confiance. 
Cette confiance établi, fait qu’une majorité des patientes poursuivent leur suivi avec le 
professionnel consulté initialement, ceci étant valable aussi pour les gynécologues.  
Malgré la baisse importante de la démographie des gynécologues, dans un département où la 
densité est déjà plus faible que la moyenne nationale, leur place auprès des jeunes femmes, en 
Vendée, reste importante. Ces spécialistes, sont bien reconnu en tant que tel par les patientes, et 
ceux-ci sont donc les plus fréquemment consulté pour le premier examen gynécologiques des 
jeunes femmes : même si celles ci avaient parfois entamer leur suivi chez le médecin généraliste. 

Il a été possible de dresser un profil type des patientes interrogées qui consultait une sage femme, 
mais le caractère rétrospectif de l’étude n’a permis de mettre en évidence un quatrième parcours de 
soins incluant véritablement les sages femmes.  
Pourtant ces professionnelles prennent une place de plus en plus importante dans le suivi 
gynécologique, et notamment en Vendée. 

En ce qui concerne les profils des patientes qui consultent un gynécologue ou un généraliste, cette 
étude n’a pas relevé de différences entre les patientes consultant l’un ou l’autres des spécialistes.  
Il y aurait plutôt des différences de types de consultations : avec des motifs différents déclarés par 
les femmes, et des conditions de déroulement qui ne sont pas les mêmes selon le médecin sollicité. 
Malgré ces différences entre les consultations, le vécu des femmes du premier examen 
gynécologique est bon, ce qui est rassurant quand on sait que celui-ci a un impact important sur le 
suivi ultérieur de ces jeunes patientes. 

Ces données sont plutôt positives quant au suivi gynécologique des femmes en Vendée. En effet 
malgré le contexte démographique actuel, les jeunes femmes gardent la possibilité de se tourner 
vers différents spécialistes, pour une même consultation, selon des critères de choix qui leur sont 
propre. 
Il serait interessant de voir plus loin que cette étude et de refaire un constat de la situation actuelle 
afin de voir si les parcours de soins des patientes sont toujours les mêmes, et si la place de la sage 
femme, grandissante en théorie, apparait aussi grandissante en pratique. 
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Abréviations  

ACS : Aide à la Complémentaire Santé 

APL : Accessibilité Potentielle Localisée 

BEP : Brevet D’Etudes Professionnelles  

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle 

CEP : Certificat d’Etudes Primaires 

CHD : Centre Hospitalier Départemental 

CMU : Couverture Maladie Universelle 

CNGE : Collège National des Généralistes Enseignants 

CNGOF : Collège National des Gynécologues Obstétriciens Français  

CNOM : Conseil National de l'Ordre des médecins 

CSP + : Catégories Socio Professionnelle Favorisées  

CSP - : Catégories Socio Professionnelle Défavorisées  

DIU : Dispositif Intra Utérin  

FCU : Frottis Cervico Utérin 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HPST : Hôpital Patients Santé Territoire 

HPV : Human PapillomaVirus 

IMC : Indice de Masse Corporelle 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

SFMG : Société Française de Médecine Générale 

OMG : Observatoire de la Médecine Générale 

TA : Tension Artérielle  

TV : Toucher vaginal 
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Pilule P : Pilule Progestative  

Pilule OP : Pilule Oestro Progestative  
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VIII) ANNEXE 

Annexe 1 : Questionnaire de thèse 

Explications : Ce questionnaire est réalisé pour une étude portant sur le parcours des femmes lors 
de leur première démarche en gynécologie, le début de leur suivi. Il est anonyme. Merci par 
avance de votre participation. 

Date à laquelle vous remplissez ce questionnaire :   ..  /  ..  / .…. 
Quel est votre âge actuel ?  … 
Numéro d’anonymat ( sera rempli par la réalisatrice de l’étude ) :  

A quel âge avez vous eu vos premières règles ? … 
A quel âge avez vous eu votre premier rapport sexuel ? … 

Votre situation au moment de votre première consultation de gynécologie :  

Quel était votre statut marital ? 
1   Célibataire                        2    Marié                                    3   En couple 

Quel était votre lieu d’habitation ?  
1   Urbain                               2   Semi rural                             3   Rural  

Quel était votre niveau d’études maximal atteint à ce moment là ?  
1   Aucun diplôme ou CEP  
2   Brevet des collèges  
3   CAP, BEP ou autres diplômes de ce niveau  
4   Bac ou brevet professionnel ou autres diplômes de ce niveau  
5   Bac +2  
6   Diplôme supérieur à Bac +2 

Quel était la profession de votre mère ? 
1   Agriculteur exploitant  
2   Artisan, commerçant ou chef d’entreprise  
3   Cadre et profession intellectuelle supérieure  
4   Profession intermédiaire (enseignant, kinésithérapeute, agent de maîtrise, technicien…)   
5   Employé  
6   Ouvrier  
7   Retraité  
8   Sans activité professionnelle  
9   Non connue ou décédée  

Quel était la profession de votre père ?  
1   Agriculteur exploitant  
2   Artisan, commerçant ou chef d’entreprise  
3   Cadre et profession intellectuelle supérieure  
4   Profession intermédiaire (enseignant, kinésithérapeute, agent de maîtrise, technicien…)  
5   Employé  
6   Ouvrier  
7   Retraité  
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8   Sans activité professionnelle  
9   Non connue ou décédé  

Quel niveau de couverture santé aviez vous ?  
1   Couverture maladie avec mutuelle  
2   Couverture maladie sans mutuelle  
3   La CMU (Couverture Maladie Universelle) de base ( maintenant appelé PUMA)  
4   L’ACS ( Aide Complémentaire Santé) ou CMU-C ( Couverture Maladie Universelle 
Complémentaire)  
5   L’AME ( Aide Médicale d’Etat)  
6   Pas de couverture maladie 
Aviez vous un médecin traitant ?  
1   Oui                                                     2   Non 

Quel professionnel votre mère consultait-elle pour son suivi gynécologique ?   
1   Médecin généraliste  
2   Sage-femme  
3   Gynécologue obstétricien - Gynécologue médicale  
4   Ne sait pas 

Première consultation en gynécologie :  

Aviez vous déjà eu des rapports sexuels avant votre première consultation de gynécologie ?  
1   Oui                                            2   Non 
  
  Quel était votre âge lors de la 1ère consultation pour motif gynécologique, sans 
nécessairement qu’un examen ai eu lieu ce jour là :   … 

Quel était votre motif principal pour cette consultation ? ( une seule réponse) 
1  Un symptôme ( saignements, douleur, …) 
2  Une inquiétude  
3  Consultation systématique à votre demande  
4  Consultation systématique à la demande du professionnel de santé  
5  Consultation à la demande de votre mère  
6  Demande de prescription d’une contraception ou autre traitement 
7  Demande de dépistage de maladie sexuellement transmissible 

Quel professionnel de santé avez vous consulté ? 
1   Médecin généraliste 
2   Sage-femme  
3   Gynécologue obstétricien ou Gynécologue médical  

Quel était le sexe du professionnel consulté ? 
1   Femme                                                      2   Homme 

Première contraception : 
  
 A quel âge avez vous eu une consultation pour discuter de votre première 
contraception ?      ….. 

Quel professionnel de santé avez vous consulté pour cette consultation de contraception ?  
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1   Médecin généraliste 
2   Sage-femme  
3   Gynécologue obstétricien ou Gynécologue médical 

Quel était le sexe du professionnel de santé consulté ? 
1   Femme                                                    2   Homme  

A la fin de la consultation avez vous eu une prescription de contraception ?  
1   Oui                                                           2   Non  

Si oui, laquelle ?  
1   Pilule oestro progestative ( pilule combiné avec arrêt classique de 7 jours)   
2   Pilule progestative ( pilule en continu)   
3   Implant  
4   DIU (stérilet)  
5   Patch  
6   Anneau vaginale  
7   Autres 

Avez vous eu un examen gynécologique lors de cette consultation ?  
1   Oui                                                          2   Non 

Premier examen gynécologique :  

 Quel était votre âge lors de votre 1er examen gynécologique ? …. 

Quel était le motif principal pour ce premier examen gynécologique ?  (une seule réponse) 
1   Un symptôme ( douleur, saignements, …) 
2   Inquiétude pour votre santé  
3   Systématique à votre demande  
4   Systématique proposé par le professionnel de santé  
5   Au moment d’une prescription de contraception, ou autre traitement 
6   Demande de dépistage de maladie sexuellement transmissible  

Quel professionnel de santé avez vous consulté pour ce premier examen ?  
1   Médecin généraliste   
2   Sage-femme  
3   Gynécologue obstétricien ou Gynécologue médical 

Quel était le sexe du professionnel de santé consulté ? 
1   Femme                                                   2   Homme  

Etait ce le même professionnel que pour votre 1ère consultation pour motif gynécologique ( sans 
examen)  ?  
1   Oui                                                          2   Non   

Quel a été votre critère principal de choix du professionnel de santé ayant fait votre premier 
examen gynécologique ?  ( une seule réponse ) 
1   Sa proximité géographique  
2   La relation de confiance  
3   Sa spécialité médicale  
4   Le fait que ce soit une femme   
5   Le fait que ce soit un homme   
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6   Recommandé par un proche  
7   Même professionnel que votre mère  
8   Urgence 

A quel distance du professionnel de santé consulté en km habitiez vous ? … 

Déroulement du premier examen gynécologique :  

Etiez vous accompagnée lors de ce premier examen ?  
1   Mère  
2   Père  
3   Ami(e)   
4   Conjoint(e)  
5   Proche  
6   Non accompagnée 

Le professionnel de santé était-il accompagné d’un étudiant ?  
1   Oui                                          2   Non                   3   Ne sait plus  

Quel était votre position lors de l’examen ? ( une seule réponse) 
1   Allongée sur le dos avec les pieds dans les étrier  
2   Allongée sur le dos sans les pieds dans les étriers 
3   Allongée sur le côté   
4   Semi assise 

Lors de l’examen : ( plusieurs réponses possibles) 
1   Il y avait un endroit dédié pour vous déshabiller ( paravent ou rideau ou dans un coin du 
cabinet)  
2   Vous étiez entièrement nue  
3   Vous aviez un drap d’examen pour recouvrir vos jambes  
4   Vous avez ôtez votre haut lors de l’examen des seins puis votre bas lors de l’examen pelvien 

Aviez vous eu des informations sur le déroulement du premier examen avant la réalisation de 
celui-ci ?  
1   Non   
2   Oui, de façon spontanée, expliqué par le professionnel  
3   Oui, vous avez demandé  
4   Oui, vous vous étiez renseignée avant  
5   Oui, des proches vous avaient déjà expliqué 

Vécu et connaissances de l’examen :  

Quelles étaient vos craintes avant votre premier examen gynécologique ? (plusieurs réponses 
possibles) 
1   Peur du matériel d’examen  
2   Peur de la douleur  
3   Peur que l’on découvre une maladie  
4   Peur d’être « anormale » 
5   Gène par rapport à la nudité  
6   Gène par rapport aux possibles sujets abordés et questions posées  
7   Inquiète par rapport à votre santé en général 
8   Aucune, neutre  
9   Aucune et même rassurée, sereine, non inquiète   
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Quels étaient vos attentes de cet examen : (plusieurs réponses possibles ) 
1   Réassurance sur la normalité de vos organes génitaux  
2   Dépistage (frottis)  
3   Informations   
4   Chercher l’origine de symptômes ( douleurs, saignements, pertes anormales … ) 

Quel est l’intérêt de l’examen gynécologique en général selon vous ?  (plusieurs réponses 
possibles) 
1   Dépistage (frottis)  
2   Diagnostic d’une maladie  
3   Prévenir l’apparition d’une maladie  
4   Vérifier si l’on peut vous prescrire un traitement ou une contraception  
5   Aucun 

Avant votre premier examen connaissiez vous le matériel utilisé ? (plusieurs réponses possibles) 
1   Spéculum  
2   Doigtier  
3   Brosse pour le frottis  
4   Étrier  
5   Écouvillon 
6   Aucun de ceux cités plus haut  
 
Quel a été votre vécu de ce premier examen gynécologique ?  
1   Très bon vécu 
2   Bon vécu 
3   Mauvais vécu 
4   Très mauvais vécu 
5   Sans opinion 

Quel a été l’impact de ce premier examen sur votre suivi gynécologique par la suite ?   
1   Cela vous a convaincu de l’importance de poursuivre votre suivi gynécologique 
2   Cela vous a rassuré pour la suite de votre suivi gynécologique 
3   Aucun impact 
4   Vous avez changé de professionnel de santé pour la suite de votre suivi  
5   Vous n’avez pas poursuivi votre suivi gynécologique car vous avez eu un mauvais vécu

`
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Annexe 2 : Tableau des profession des parents des patientes au moment de leur 
première consultation gynécologique

Total (N=448)

Profession de votre mère

   agriculteur 15 (3.3%)

   artisan, commerçant,.. 26 (5.8%)

   cadre et profession intellectuelle supérieure 23 (5.1%)

   Employé 231 (51.6%)

   non connue ou décédée 4 (0.9%)

   Ouvrier 39 (8.7%)

   profession intermédiaire 45 (10.0%)

   Retraité 5 (1.1%)

   sans activité professionnel 60 (13.4%)

Profession de votre père

   N-Miss 1

   agriculteur 35 (7.8%)

   artisan, commerçant,.. 57 (12.8%)

   cadre et profession intellectuelle supérieure 64 (14.3%)

   Employé 124 (27.7%)

   non connue ou décédée 27 (6.0%)

   Ouvrier 98 (21.9%)

   profession intermédiaire 21 (4.7%)

   Retraité 9 (2.0%)

   sans activité professionnel 12 (2.7%)
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Annexe 3 : Tableau de répartition des différentes professions des parents des 
patientes, au moment de leur premières consultations de gynécologie selon le 
professionnel consulté . 

gynécologue 
(N=271)

médecin généraliste 
(N=136)

Total 
(N=407)

Profession de votre mère

   agriculteur 4 (1.5%) 9 (6.6%) 13 (3.2%)

   artisan, commerçant,.. 17 (6.3%) 8 (5.9%) 25 (6.1%)

   cadre et profession intellectuelle supérieure 14 (5.2%) 9 (6.6%) 23 (5.7%)

   Employé 146 (53.9%) 65 (47.8%) 211 (51.8%)

   non connue ou décédée 1 (0.4%) 2 (1.5%) 3 (0.7%)

   Ouvrier 22 (8.1%) 14 (10.3%) 36 (8.8%)

   profession intermédiaire 27 (10.0%) 13 (9.6%) 40 (9.8%)

   Retraité 2 (0.7%) 1 (0.7%) 3 (0.7%)

   sans activité professionnel 38 (14.0%) 15 (11.0%) 53 (13.0%)

Profession de votre père

   agriculteur 18 (6.6%) 15 (11.0%) 33 (8.1%)

   artisan, commerçant,.. 37 (13.7%) 18 (13.2%) 55 (13.5%)

   cadre et profession intellectuelle supérieure 39 (14.4%) 21 (15.4%) 60 (14.7%)

   Employé 71 (26.2%) 41 (30.1%) 112 (27.5%)

   non connue ou décédée 18 (6.6%) 5 (3.7%) 23 (5.7%)

   Ouvrier 60 (22.1%) 28 (20.6%) 88 (21.6%)

   profession intermédiaire 17 (6.3%) 4 (2.9%) 21 (5.2%)

   Retraité 5 (1.8%) 2 (1.5%) 7 (1.7%)

   sans activité professionnel 6 (2.2%) 2 (1.5%) 8 (2.0%)

 sur 82 84



            Vu, le Président du Jury,  

            Professeur SENAND Rémy 

                                                                                          Vu, le Directeur de Thèse,  

              Docteur DUCARME Guillaume  

             Vu, le Doyen de la Faculté,  
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____________________________________________________________ 

RÉSUMÉ  

Introduction : Le premier examen gynécologique peut être source de questionnements, de stress de 
la part des patientes et conditionne en partie la suite de leur suivi. Les femmes peuvent consulter 
différents spécialistes pour différents motifs, mais en Vendée la démographie médicale n’est pas la 
même que sur le reste du territoire national, avec une densité plus faible de généralistes et surtout de 
gynécologues et une augmentation des sages-femmes libérales. Dans ces conditions les objectif de 
l’étude sont : de faire un état des lieux du début du parcours de soins des patientes concernant leur 
suivi gynécologique. De décrire les populations de patientes qui consultent l’un ou l’autre des 
professionnels concernés. Et d’explorer les vécus et le déroulement de ce premier examen 
gynécologique du point de vue de la patiente.  
Méthode : Il s’agit d’une étude descriptive, prospective sur des données rétrospectives, mono-
centrique, et analytique. Elle a inclus pendant 5 mois, les femmes hospitalisées dans la maternité du 
CHD de La Roche sur Yon, sachant lire et écrire le français et ayant pu répondre au questionnaire.  
Résultats : Au total 448 questionnaires ont donc été analysées, soit 99,3% des questionnaires au 
total. Seulement 20 patientes ont consultés une sage-femme à un moment du début de leur parcours 
de soins en gynécologie. Parmi 422 femmes, lors leur première contraception 59,2% ont consulté un 
médecin généraliste. Pour la réalisation de leur premier examen gynécologique les femmes 
s’orientent à 66,6% vers un gynécologue sur 407 patientes.  
Conclusion : L’étude montre 3 parcours de soins différents : les patientes consultent soit un 
généraliste soit un gynécologue pour tout le début de leur suivi gynécologique, débutant souvent par 
une demande de contraception, où bien elles s’adressent à un généraliste pour la contraception puis 
à un gynécologue pour leur premier examen gynécologique. Le vécu de l’examen est indépendant 
du professionnel consulté, le déroulement lui est différent. 

________________________________________________________________________________ 
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